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Cette mission avait pour objet principal d'examiner 
les questions relatives au fonctionnement de l'IDESSA et en 
particulier au dispositif IRAT au sein de cet organisme, 
au moment où l'IDESSA met en place son statut d'EPIC. Elle 
se situait dans une perspective de court terme, en préparation 
de la prochaine commission mixte et dans le cadre des 
concertations annoncées par l'accord-cadre. 

Elle devait également permettre de prendre des contacts 
informels en vue de la préparation de la rroposition GERDAT à 
la réflexion globale sur le programme vivrier. 

Par ailleurs et hors du cadre IDESSA, elle permit 
de faire le point de quelques questions concernant les 
instituts de Basse Côte et la représentation du GERDAT à 
Abidjan. 
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I. IDESSA 

1) Création et objet 

Issu d'un accord passé fin 1976 entre les trois 
instituts agissant en zone de Savanes, l' IRAT, l' IRCT, l' IEMVT, 
et le GERDAT, devenu en 1977"organisme de recherche ivoirien" 
dont la gestion était confiée au GERDAT par décision prise en 
commission mixte (voir annexe I I), l' IDESSA a fonctionné 
jusqu'en 1983 sans statut juridique. La direction générale a 
été assurée par un expatrié du GERDAT pendant toute cette 
période. 

L'EP IC de droit ivoirien appelé IDESSA et créé par 
décret présidentiel le 15 novembre 1982 n'a été mis en place 
que début 1984. Depuis janvier, il bénéficie d'un budget 
d'EP IC. Un agent comptable et un contrôleur financier ont été 
nommés. Finalement, le directeur ivoirien a été désigné le 
2 1  mars 1984. 

L' IDESSA a regroupé les implantations des structures 
oeuvrant en zone de savanes, à savoir : 

. IRAT avec la station de Bouaké appelée Centre Vivrier, et 
les stations de Man, Gagnoa et Ferkessédougou 

. IEMVT avec le Centre de Recherches Zootechniques (CRZ) 
situé à Bouaké-Minankro, 

. IRCT avec la station de Bouaké et les diverses implantations 
hors station, 

. CTFT pour ce qui est de ses implantations en zone de savanes. 
Cependant si la pisciculture continentale constitue une 
filière de l' IDESSA, le rattachement, des autres 
implantations du CTFT en zone de savanes n'est men-· 
tionné que dans le rapport de présentation du décret, 
mais rien n'est prévu pour la forêt ou l'agrofores
terie de savanes dans le texte lui-même . 

. ORSTOM pour ce qui est de ses implantations en zone de savanes 

. Institut de Recherches sur la Canne à Sucre et les Plantes 
Sucrières l IRCPS) géré jusqu' à présent par l' IRAT. 

Au total,l' IDESSA a hérité d'un ensemble de locaux 
dispersés dans et autour de Bouaké, les trois stations de 
l' IRAT, l' IRCT et l' IEMVT en constituant les plus importants 
éléments. La cellule de direction de l' IDESSA dispose elle-même 
de bureaux spécifiques à Bouaké même. 
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Bien que l'établissement ainsi créé ne regroupe que 
les installations des instituts en zones de savanes , le 
décret de l'IDESSA lui fixe comme objet les recherches sur 
les cultures vivrières, l'élevage et les systèmes de produc
tions, sur toute l'étendue du territoire ivoirien. 

2) OR GANISATION 

Le statut de l'EPIC prévoit une commission consul
tative de gestion composée des représentants des ministères 
compétents, d'un représentant du Gouvernement français et 
d'un représentant des sociétés de développement. 

U. c.on.v,le.n.dll.a à c.e. p11.opo.6 de. 11.énléc.lli à .ta meÂlle.uJz.e. 60.tr.mul.e., pouJz. lu 
ù1;téfl.ê;v., du 011.gaYU.é,mU 6.tr.an.ç.aM quJ. c.oopèJte.nt avec. .e.' IVESSA, qua.nt au 
c.ho,lx du 11.e.p11.v.. en.tant du Gouve..tr.n.e.me.nt 011.an.çaM • Le. GERVAT étant le. 
paJz..te.n.a,i.Jz.e. ptin.upa.t de. .e.' IVESSA, e..t .6 e6 c.he..tr.c.he.uJl..6 .e.u p11.e.mie.fl..6 c.o n.c.e..tr.n.v.. 
pall. .60n. 6on.won.ne.me.nt, n.e. de.v11.w-il pa.6 ê.tJz.e. dé.o,lgn.é c.omme. 11.e.p11.v..e.ntan..t 
de. .la F.tr.an.c.e. dan..o c.e..t.te. in..o.tan.c.e. ? 

Le décret prévoit un directeur nommé par décret et 
un directeur adjoint nommé par arrêté ainsi qu'un chef de 
service administratif et financier nommé par le MENRS. 

Un comité scientifique qui assiste le directeur et 
la commission consultative de gestion regroupe les représentants 
des ministères, les chercheurs responsables des programmes, 
six membres ivoiriens ou non désignés par le MENRS pour leur 
compétence et le directeur de l'IDESSA. 

L'IDESSA est organisé en filières par production. 
Ces filières sont actuellement au nombre de 12 et leur liste 
est indiquée dans le décret de création. 

En outre est prévue la possibilité de création 
d'unités de recherche par arrêté du Ministère de la Recherche 
Scientifique. 

1 
2 
3 
4 
5 

Filière 
Il 

Il 

Il 

Il 

Les filières sont les suivantes 

ri z, mais 
mil, sorho, fonio et autres céréales 
légumineuses à graines 
plantes à racines et tubercules (igname, manioc,) 
banane plantain et cultures maraichères 
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production de viande dans le monde rural ivoirien 
pisciculture 
paturage et association agriculture-élevage 
coton et plantes textiles 
canne à sucre et plantes sucrières 
systèmes de production économiquement rentables 
en Côte d' Ivoire 
énergies nouvelles (biomasse à partir des déchets 
agricoles et animaux) 

3) D ISPOS ITIF GERDAT A U  SE IN DE L' IDESSA 

31. Cellule de Direction 

De 1976 au 2 1  mars 1984, le directeur général de 
l' IDESSA a été un agent du GERDAT d'abord M. DAESCHNER ( 1976-79) 
puis M. ANGEL IN I ( 1980-84) l'un et l'autre de l' IRCT. 

En outre, le GERDAT fournit le chef des services 
comptables, M. LANCEMENT. Le troisième expatrié de la cellulé 
de direction qui était secrétaire général a quitté la Côte 
d' Ivoire fin 1982 et n'a pas été remplacé. 

Enfin, un VSN informaticien a été fourni par le 
GERDAT en 1983 et est actuellement prolongé en contrat civil 
jusqu'à fin juillet 1984 pour effectuer l'informatisation de 
la gestion de l' IDESSA (sur micromega 32 acquis par l' IDESSA 
sur le� moyens de fonctionnement). 

Le d,i_Jz_ec;te.wr. lvo,<Ju.en de l'IVESSA a été nommé pa.11. décJtet annonQé au 
ConJ.im de!.> fvû.YU-6.:tJr.e.1.> du 21 maM 1984. IR.. -6 'agil de M. M,foheR.. YAO KOUAKOU 
(il e.1.>:t cli.Jc.eQ:te.uJt et a Jz.ang de cli.Jc.eQ:teuJz. généltal. d'adm,[n,[,6.:tJr.a.tion 
Qenbtal.e) • 
CeR..ui-u env,l,6age de nommeJz. un d,i.Jz.edeuJz. adjo,[n:t,un cli.Jc.eQteuJz. ..6uen:t,l6ique 
( pM:te non pltévu dan.6 R..e.1.> ..6..ta.:tu..t6) et un d,i.Jz.eQ:te.uJt adm,[n,[,6.:tJr.a.ti6 et 
L. • \ u..(.nanueJt • 
IR.. a demandé de mun:ten,[Jz. R..a Qon.tJt,i.bution du GERVAT à R..a QeUuR..e de 
cli.Jc.eQt,[on de R..'IVESSA: ANGELINI, LANCEMENT, Qomme Q'é:ta,[:t nail jU..6qu'à 
plté-6 en:t et de 1tempR..aQeJz. R.. ')_n601tma.üuen pa.11. un VSN de même p!l.onil au 
moment du de.pa.Jt:t de R..'aQ:tueR.. :tiluR..we de Qe po-6:te. 

. / . . .  
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32. IRAT 

Le dispositif de l'IRAT comprend 15 chercheurs répartis 
d'une part dans les principales filières sur les cultures vivrières 
issues , du centre vivrier et d'autre part dans la filière issue 
de l'Institut de Recherches sur les cultures sucrières ou centre 
sucrier : Ces 14 chercheurs occupent 13 postes sur enveloppe
recherche et deux postes sur convention dont un fermé fin 1983. 
CLEMENT génétique ri z filière ri z mais 
POISSON génétique ri z filière ri z mais 
HAINZELIN génétique mais filière ri z mais 
SIBAND cytogénétique filière ri z mais 
BUSNARDO rech. dévelop. arachide filière légumineuse à graine� 
DUMONT (conv.)génétique igname filière racines et tubercule� 
POUZET (conv.)agronomie manioc filière racines et tubercule� 
NOTTEGHEM phytopathologie ) 
SAUPHANOR entomologie ) 
MARNOTTE malherbologie ) 
CHOPPART agronomie ) 
GIGOU agronomie ) 
BARAN phytotechnie 
A UCKENTHALER hydraulicien 
RUF àgroéconomiste 

chacun se répartit sur 
plusieurs filières 

responsable énergies nouvelle:; 
responsable f. plantes suer. 

f. plantes suer. 

Le correspondant de l'IRAT à Bouaké est M. SIBAND 

L'intendant du centre vivrier est un ivoirien M. DOUZAN. 

Il a été eonvenu avee la CÜ!teetion de l'IVESSA et le MENRS,d2-6 mouvement-6 
J.iuivant-6 poWt 1984 : 

• VépaJLt de M. HAINZELIN (31.03.84)1templaeé paJt un génétic).en ivo,Uu.en 
M. VOSSO HAROUNA. 

L'IVESSA demande que f.ion poJ.ite J.ioit Jteeonvvz;ti en un phytoteehnieien 
mw poWt lequel l' IRAT ut d' aeeo1td poWt 6ai!Le du p!LopMitioM de 
eancüdatwie 

• VépaJLt de M. SIBANV (jUÂ.liet 84 I !Lemplaeé paJt un ehe1tehewi ivo,Uu.en 
de N'CHO. 
Le pM:te aiMi Ubé!Lé peJunet:t!La de eouvlLi!L M. DUMONT qui é:tai:t f.iWt 
eonvention jUJ.iqu'en 1983 et dont le oinaneement n'ut p.i.M af.if.iWté. Ceei 
J.iatif.ioait la demande ivo,Uu.enne d'un eheJteheWL igname. 
Ve ee 0ait, le nomb1te de pM:tu enveloppe-1teehe1tehe F1tanee ut 
maintenu e:n 1984 J.iart-6 modioieation. 

. / . . .  
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Rappel mouvements 1983 

A UCKENTHA LER a r�mplacé LANGEL LIER- BE L LEVUE 
GI GOU a remplacé CHABALIER 
Trois postes n'ont pas été remplacés : 

agronomie 
agronomie 

POU LAIN 
LEDUC 
BI GOT agroéconomiste en année sabbatique et dont les ivoiriens 

ne souhaitent pas le retour en Côte d'Ivoire 

Lv.i de.mandv.i pll.obabie..o ivobue.nnv.i J.ie.fl.on:t : 
- un phyto.te.c.hru.ue.n mw qui J.ie.fl.a 1.iafü 0a,L.t pall. ie. po.6.te. Ha,lnze.lin fl.e.c.onveJr.;(:,[. 
- un c.he.'1.c.he.Ufl. .6e.ru.ofl. poU!l. la 6il,lèJLe. .légumine.Me. (no.:tamme.n.t afl.ac.hide.) 
- un agfl.onome. J.ie.ru.ofl. pouvant M.6Ufl.e.fl. ia Uai.6on du pll.ogfl.amme..o vivfl.ie.M 

60'1.U J.iavane. 

C e..6 de.ux d e.fl.YU.e.'1..6 po J.i .tv.i ne. de. vfl.a,le.n:t pa.6 UJz. e. po Ufl. vU.6 mai.6 g el. ê.J.i e.n 
a.t.te.ndan:t .la di.6 c.U.6J.iio n de..o pll.o j e..t.6 Il. e.c.he.'1.c.h e. d ê. v e.io pp e.m e.n.t dan.6 .le. c.adfl.e. 
de. la fu c.U.6.6io n g ê.nê.fl.aie. .6Ufl. .la c.o n.tfl.ibuUo n 6'1.anç.ai.6 e. à fa. fl.e.c.he.fl.c.he. 
f.i Ufl. .l e..6 c.uf.tUfl. e..6 V ,t V fl.i V1. e..6 • 
La CÜJte.c.üon de. i' IVESSA J.iouha.Ue. fl.e.dê.6iru.fl. .le..o ac.Üon.6 dan.6 ie. doma,lne. du 
fl.iz pluviai. M. YAO a. indiqué que. 4 c.he.'1.c.he.Ufl..6 .tfl.avcull.a,le.n:t J.iUfl. la 
gêné.tique. du fl.iz pluviai. M. KOFFIGOLI c.he.6 de. 6il,lèJLe. 

M. YOBUUEi NGUESSAN 
M. CLEMèNT 
M. POISSON 

I .l J.i o uha,l.te. l e..6 m e.t.tfl. e. J.i Ufl. d e..6 ac.tio Yl..6 Il. e.c.h e.fl.c. he. -dé v el.a pp e.m e.n:t, ie. 
pfl_oblè.me. du fl.iz êta.nt beauc.oup piU.6 au ru.veau du .te.fl.fl.Mn qu'au ru.veau de. 
.la J.i Ue.c.üo n. 

Il c.onvie.nt c.e.pe.ndan:t de. no.te.Il.: 
que. de. .toute. 0aç.on c.e..:t.te. fl.e.dê.0iru.üon ne. pe.u.:t U!z.e. 6ai.te. qu'a.pfl.è.J.i nê.gouaüon 
IVESSA-GERVAT e..:t c.he.'1.c.he.Ull..6 c.onc.e.fl.nê.J.i e..:t 

1. que. le. pfl.Ogfl.amme. de. J.iéle.c..tion du fl.iz pluvial u .:t  un pll.ogfl.a.mme. de. 6ond 
p.lUfl.,[a.nnuel. e..:t ne. pe.u.:t U!z.e. inte.fl.fl.ompu bfl.u.:ta.le.me.n:t a.loM qu'il u .t  le. 
pfl.e.mie.fl.. pll.ogfl.a.mme. ma ndia.l da.Yl..6 .6 on doma,lne.; 

2. que. c.e. pfl_ogMmme. 6a.i.t pafl..tie. d'un fl.ê.J.i eau Ouu .t a.6'1.ic.a,ln dont la 
Côte. d' I voifl.e. u .:t  une. ba.6 e. e..6.6 e.ntiel.le.; 

3. que. le. fl.e.dê.ploie.me.n:t .6 'il doU a.voifl. Ue.u voudfl.a CÜJte. vfl.M.6 e.mblable.me.n.:t 
c.ha.ng e.m e.nt d ' homm u • 

. / . . .  
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33. IEMVT 

Le c entr e élevage ( _ex CRZ) abri t e deux filières. 

1. Production d e viand e dans l e mond e rural 
dont le responsable est le Dr. YAO, avec deux programmes 

Amélioration d e la production des bovins coordonnés 
par le Dr. YAO et sur laquell e travaillait M. BERTAUDIERE (IEMVT) 
parti en juillet 1983 et non remplacé. C e programme est essenti el
l em ent c entré sur les supplém ents d es rations (peaux d'igname). 

- Amélioration d e la productivité d es p etits ruminants, 
coordonné par un Assistant Technique dir ect M. CHARRAY qui part 
et ne s era pas r emplacé. 

2. Pâturag e et association agricultur e él evag e dont l e 

r esponsabl e est M. MESSA GER (IEMVT). 

Cett e filière comprend un s eul programm e : étud e et 
dév eloppem ent d es paturages, découpé en trois opérations sur 
l equ el travaill ent trois chercheurs d e l'IEMVT 

- Amélioration du pot entiel fourrager 
- G estion des paturag es 
- Technologi e des paturag es 

CESAR agropastoral. 
BIGOT " " 
MESSA GER agronome 

Le programm e d e CESAR, qui est basé à Korhogo, conc ern e 

e$s enti ellem ent l'amélioration d es pâturages natur els. 

L e programme d e MM. BIGOT et MESSA GER tous d eux basés 
au CRZ en est à une phase opérationn elle puisqu'ils fourniss ent 
actuell em ent des s em enc es aux opérations d e développement. C e 

qui d'aill eurs p erm et de dégag er d es r essourc es propres pour l e 
c entre d'élevag e . 

A c ela il convi ent d'ajout er d eux ag ents de l'IEMVT 

- M. DUBOIS, technicien supérieur responsabl e du fonc
tionnem ent et d e l'exploitation du centre d'él evag e de Bouaké. 

- M. COURTIN, technici en supéri eur r esponsable d e 
l'atelier central qui est une contribution à l' ensembl e d e 
l'IDESSA. 

R emarqu es : 
Le bilan des mouvem ents 198l- 1983 d e l'IEMVT s e sold e par trois 
post es non pourvus. 
M. HOSTE agronome parti en juin 1982 
M. POIVEY agronom e informatici en parti en ,mai 1982 r emplacé par 

un VSN en servic e jusqu'au 1er févri er 1983 
M. BERTAUDIERE Dr. vétérinair e parti en avril 1983. 

Il n'y a d'ailleurs plus de vétérinair e dans l es filières élevages 
de l'IDESSA (exc epté le Dr. YAO), l e Dr. KOFFI ADOU ayant été 
détaché début 1984 au Ministèr e du Commerce. 

. / . . .  
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Le. Vn. YAO a incüqué: 
- Po-0te. de_ M. DUBOIS ivo�é à p� de_ 1985 pM un ingénie.M IAB 

qui gèJLe.Jta fa -0tation. 

Vép� au moment de_ -0U c.ongû de_ M. BIGOT qui ne."m�e_ pM -0on -0uje.t" 
e.t dont il de.mande. fe_ ne.mpfac.e.me.nt pM un agnopMtona.Li.f..te_ qui -0e.Jta 
a&&e.c.té au pnognamme. de_ M. CESAR e,t dont fa loc.a.Li.f..ation -0e.Jta déc.idée. 
pM fe_ Vn. YAO. En e.6 6 e.t fe_ pnognamme_ u t  bw p foMd poM un -0 e.uf c.he.Jtc.he.M. 

- En6in la cüne.c.tio n de. l '  IVESSA de.mande_ le. Jc.e.mplac.e.me.nt du tll.oM p0-0tu 
non poMvM. rue pnéwe.Jta pM un c.o�e.Jt lu pnognammu -0M luquw 
doive.nt tll.avail.e.e.Jt c.u c.he.Jtc.he.UM e,t lu pll.ooili de.mandû poM c.u tll.oM 
p0-0tu ai�i que_ pOM le. ne.mpfaç.ant de_ BIGOT. 

33. IRCT 

L'IRCT intervient uniquement dans la filière coton 
et plantes textiles dont le responsable est M. AN GE LINI. 

L'équipe est ainsi constituée : 

GOEBBE L génétique 
HAU cytogénétique 
CRETE NET agronomie 
(AN GE LINI entomologie) 

VAISSAYRE entomologie 
GAWRYSIAK technologie 
DEAT pour 4 mois malherbologie 
BUFFET Chef de culture intendant du centre textile 

Elle comporte en outre 3 chercheurs ivoiriens. 

Le rappel des mouvements 1983 est le suivant 

M. GOUSSARD, mécanicien parti à la retraite le 2.7.83, remplacé 
en tant que mécanicien par M. COURTIN (IEMVT) 
Prise en charge sur l'enveloppe-recherche de M. GAWRYSIAK dont 
la couverture sur convention a été interrompue par la partie 
ivoirienne. 

Aucun mouvement n'est prévu en 1984. 

Le départ de M. GOE BBE L  est annoncé pour 1985 . 

. / . . .  
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Récapitulation des post~s Enveloppe-Recherche GERDAT/IDESSA 
au 30.03.84 

Filières ... Filières Filières Filleres cellule de 
vivrières sucre élevage textiles direction 

11 2 

3 chercheurs 
2 techniciens 

TOTAL 

12 

5 

6 + 4mois 6 + 4 mois 

2 + 

11 2 5 6 + 4 mois 2 + 

un noste IRAT convention manioc 
et un poste IRAT convention semences terminée fin 1983 

Postes considérés par les ivoiriens comme vacants 

POULAIN 
BIGOT Yves 
LEDUC 

HOSTE 

indiqué non remplacé en juin 83 
indiqué non remplacé en juin 83 
indiqué non remplacé en juin 83 

POIVEY - HAVET lVSN) 
BERTAUDIERE parti en août 1983 

1 VSN 3 

1 VSN 27. + 4mois 

3 

3 

. / ... 
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EMVT 
2 

'RAT 

EMVf 

RCT 

ERDAT 
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Mouvements annoncés pour 1984 

HAINZELIN 

SIBAND 

POUZET 

DUBOIS 

BIGOT 

(31.03.84) généticien mais à remplacer par phytotechnicien 
mais 
(juillet 84) cytogénéticien riz poste ER couvrant DUMONT 
(igname) 
agronome convention manioc 
sur la convention 

(mai-juin 84) à remplacer 

TS départ :f_in 84 poste ivoirisé non remplacé 

courant 84 ldemande remplacement par agrostologue) 

Récapitulation des mouvements 

Postes non pourvus Départs prévus Départs supplémen·- Départ prévus Remplacement 
au moment commis- à la conunission taires intervenus en 1984 prévus 
sion mixte 1983 mixte 83 en 1983 

non remplacés 

POULAIN HAINZELIN• .. . Phyto~!Rncien 
3 BIGOT 3 SIBAND ...... couverture DUMÛÎ' 

LEDUC POUZET•• • · · •à remplacer sur 
la convention 

HOSTE 
2 POIVEY - HAVET 1 BERTAUDIERE 2 DUBOIS 

(VSN) BIGOT 

1 TS GOUSSARD 

•• convention manioc 

. I ... 
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4. AUTRES CONTRIBUTIONS A L'IDESSA 

4.1. L'ORSTOM 

L'' équipe ORSTOM est constituée de 5 chercheurs : 

MM. FI LLONNEAU, GERMAIN, POUSSIN sont rattachés à la filière 
syst"èmes de pfoduè'tfô)ï ·et trâvaillent èss

è
'nfiëfrêrnên

"'
t""sür'""l"ês 

éfùë"stïons· liêes à la petite mé�ani.satiqn. M. COCHEREAU travaille 
• 1i- _,.,, ,l1; ........ "')J.,} -, .• ,... � •-•• ,... ...,. · •• c,;. 

en liaison avec la filièrè sucre et M. POL LET avec la filière 
légumineuse. 

L'équipe ORSTOM disposait jusqu' à présent de l'autonomie 
totale de gestion. Les discussions sont en cours pour formaliser 
les relations de cette équipe avec le nouvel établissement 
IDESSA dont la direction souhaite l'intégrer plus fortement. 

4.2. BANQUE MONDIALE 

L� respousgble de la filière sys�ême _de production est 
�12,filS __ un,._....!llgi_s, un èxp'ért' 'fourni par la Banque Mondiale poUr 
deux ans, M. PHAM THAM KAN (rattaché administrativement à un 
organisme caîî"ifd'îên): ... __ .,_ .. • 

M. PHAM THAM KAN ne dispose pas encore de ses moyens 
de fonctionnement qui sont assurés sur un prêt Banque Mondiale 
de 20 millions F.CFA dégagé sur présentation des mémoires par 
les finances ivoiriennes. (son coût total sur deux ans est de 
97 millions F.CFA sur prêt Banque Mondiale). 

4.3. CTFT 

L'IDESSA ajoute dans ses listes les chercheurs CTFT 
de Bouaké travaillant sur la pisciculture à savoir : 

chercheurs MM. YTE WON GBE 
HIRI GOYEN J.P. 
METZ Michel 

techniciens KONAN KOUAONO 
PETE L 

ivoirien 
CTFT expatrié 
CTFT expatrié VSN 
ivoirien 
CTFT expatrié 

Ce;tte. e.qu.,lpe. doU donc. .6 ',é_n;tég1teJ1. da.n.6 fu 6.LU_èJte. p,é.,6uc.uLt.uJte. 
canM.ne.n:tal.e. de. .t' TDESSA. 

Lu ,é.n;te.n,Ü.on.6 du. CTFT Cô.te. d' Ivo,{_Jte. .6on;t de. .6 e. de.gag V!. de. Bou.ak.e. .to.tale.
me.n;t. La p,é.,6 uc.u.l.tU!te. ne. 1te.lèv e.Jta plu..6 du. CTFT e..t lu ac.tivUé..6 
601tutièltu de. .6avanu .6Vl.on;t tlta.M6éltéu. 

. / . . .  
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S. REMARQUES S U R  LES CONDITIONS DE TRAVAI L DES CHE RCHEU RS 

Les appréciations sur leurs conditions de travail sont 
diversement exprimées par les chercheurs selon leur programme, 
leur filière et leurs objectifs. 

Il se dégage les éléments suivants qui concernent pour 
le moment surtout les chercheurs du centre vivrier : 

- diminution des moyens de travail progressive commençant 
à devenir très inquiétante, pour plusieurs d'entre eux; 

, 

- absence de concertation à plusieurs niveaux et notamment 
avec la direction générale de l'IDESSA tant sur la définition 
des programmes que sur les moyens nécessaires à leur réalisation; 

- inquiétude sur les possibilités de poursuivre longtemps 
dans ces conditions un travail correct, cette inquiétude repose 
sur le fait que les chercheurs se trouvent confrontés à une 
situation incertaine et mouvante ne donnant aucun gage d'un 
équilibre stable et durable nécessaire au travail de recherche; 

- blocages d'ordre administratif ou financier ne permettant 
pas les souplesses nétessaires en particulier pour les contacts 
extérieurs soit en Côte d'Ivoire avec les organismes de dévelop� 
pement soit à l'étranger avec d'autres organismes de recherche. 

Certains chercheurs conscients des critiques qui leur 
sont formulées de ne pas faire passer leur résultat sur le terrain 
seraient prêts à étudier les modalités d'un travail hors ;station 
quel qu'il soit, pourvu qu'ils puissent disposer des moyens 
nécessaires. 

Les équipements de laboratoire et de transport n'ont 
pas été renouvelés. Cependant deux ressources vont assurer 
prochainement une relative amélioration. 

35 millions F.CFA prévu sur le budget 1983 IDESSA part ivoirienne 
indiquée matériel scientifique - rubrique sur laquelle ont été 
commandé des moyens de transport dont un tracteur pour le 
centre vivrier et une bétaillère pour le centre élevage . 

. 90 millions F.CFA Banque Mondiale pour du matériel scientifique 
répartis ainsi : 80 millions pour le vivrier 

4 " pour le textile 
6 " pour l'élevage 

. / . . .  
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6. ASPECTS F INANC IERS ET COMPTAB LES 

1. Les éléments du litige entre l' IDESSA et le GERDAT 
depuis 1980. 

- Les dépassements 

Au moment de la prise de fonction de M. ANGE LINI, un 
état financier fit apparaître des dépassements de certains 
départements. 

Le cumul de 1977 à 1980 laisse des déficits sur la 
direction, l'élevage et le vivrier et un reliquit sur le centre 
textile. 

Le total compensé entre les différents département se 
traduit par un déf1cit de l'ordre de 25 millions. Ce déficit est 
demandé par la partie ivoirienne à la partie française. 

D'autres dépassements se sont produits depuis 1980 dont 
un dépassement important sur la filière sJUcre en 1982 
(54 millions) qui aurait dû être pris en charge sur.le BS IE par 

l'intermédiaire du Ministère du Développement Rural et dont 
le dossier vient d'être définitivement refusé par ce Ministère. 

Ces dépassements posent des problèmes franco-ivoiriens 
et franco-françâis. 

Ces dépassements concernent l' IEMVT et surtout l' IRAT 

Ils sont réclamés par les autorités ivoiriennes à 
l'ensemble constitué par le GERDAT et les Instituts,argant 
du fait qu'il s'agissait d'une gestion GERDAT. 

- Le GERDAT, assurait la gestion des moyens de 
fonctionnement, pour le compte des instituts, d'un organisme 
de recherche ivoirien. Cependant cette gestion était effectuée 
par département, chaque département étant l'antenne en Côte 
d' Ivoire d'un institut du GERDAT. Le GERDAT lui-même ne 
contribuait pas financièrement à ces budgets. Ceux -ci entraient 
dans les budgets des instituts. Selon ce point de vue, la respon
sabilité financière serait au sein des instituts et non au 
niveau du GERDAT. 

- L'organisme ivoirien IDESSA bien que géré par le GERDAT 
a reçu des directives des autorités ivoiriennes ou a été 
amené à prendre des décisions unilatéralement sans concertation 
et sans accord des directions générales des instituts. Celles -ci 
ne se considèrent donc pas comme responsables de déficits que 
ces décisions ont entrainés.Ceci concerne essentiellement les 
dépassements liés aux activités de l' IRAT. 

• sur une convention Sodesucre . / . . .  
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- Dans le calcul du solde de ces dépassements, l 'IDESSA 
fait entrer des reliquats sur le solde de la gestion des 
expatriés en particulier pour l'IEMVT .en 1982, or ces reliquats 
sont fictifs. En effet, dès cette date, la part française des 
instituts qui travaillent à l'IDESSA est strictement égale à 
la couverture des expatriés. Si celle-ci n'atteint pas 
la somme annoncée en début d'année, la différence n'est pas 
disponible pour la Côte d'Ivoire. Elle sert à couvrir les 
mêmes expatriés qui étaient budg8tés en Côte d'Ivoire, mais 
sont en définitive ailleurs. Ces reliquats ne peuvent, surtout 
à l'IEMVT, Etablissement Public Administratif, être transformés 
en fonctionnement. 

RECAPITULATION (à titre d'information, ces chiffres devant être 
confirmés par les comptables de l'IDESSA) 

Solde des budgets sur la convention générale 

C um u 11 1 9 7 7 .:. 1 9 8 0 1981 1982 Cumul 

- 35.993. 117 - 4.782.585 + 12. ~ 20. 102 ( 1) - 28.255.600 

31.742.514 + 2.514.348 - 14.012.682 - 43.240.848 

+ 48.737.147 + 9. 770.960 + 21.691.661 + 80.199.768 

- 8.215.388 + 2.542.917 - 10.315.644(2) - 15.988.115 

+ 2.103.312 +: 16.296.719 - 54.016.632 - 35.b16.601 

- 25.110.560 + 26.342.359 - 44.133.195 - 42.901.396 

(1) il s'agit du solde du coût des expatriés sur part française 

(2) dont travaux en cours concernant aménagement centre élevage 

- Le blocage des conventions 

A partir de 1981, le Ministre de la Recherche 
Scientifique a donné des instructions pour bloquer tout paiement 
des agents de l'IRAT sur convention. 

Les raisons semblent être le non paiement des dépas
sements précédents, mais aussi une position de principe 
interdisant de rétribuer des expatriés sur fonds ivoiriens. 
En réalité,ce blocage outrepasse ce principe puisque les 
ressources correspondantes sont des conventions avec des 
sociétés de développement recevant elles-mêmes des prêts de 
bailleurs de fonds extérieurs pour des opérations spécifiques . 

. / ... 
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Deux conventions sont touchées : 

- convention semences IDESSA/CIDT financement Caisse 
de Stabilisation et BIRD (poste DUMONT) depuis 1er octobre 
19 8 1  ; 

- convention manioc IDESSA/SODEPALM financement 
Caisse Centrale (poste POUZET) depuis 1980 . 

Or, l'IRAT a payé les deux agents sans avoir leur 
couverture sur l'enveloppe-recherche et a adressé les 
mémoires trimestriels à l'IDESSA . Aucune convention n'avait 
été signée entre l'IDESSA et l'IRAT pour ces conventions . 

Le blocage institué à l'IDESSA a empêché tout 
paiement à l'IRAT . 

Il convient de noter que l'IDESSA n'a encaissé qu'une 
partie de ces conventions : 

- pour la convention semences, la CIDT n'a versé qu'une 
partie des sommes dues, n'ayant pas elle-même reçu toutes 
les sommes prévues; 

- pour la convention manioc, l'IDESSA n'a pas facturé 
le coût de l'agent à partir de 82 . L'argent est à la CCCE 
mais n'a pas été demandé par l'IDESSA . Or, la convention 
de financement ne prévoyant pas le paiement direct à l'IRAT, 
les sommes correspondantes sont bloquées . Le MENRS serait 
favorable à autoriser le déblocage. 

Les sommes en question sont de l'ordre de 180 millions 
CFA . 

En c.e. qul c.onc.e.Jz.ne. 19 8 4, le!.> déwio YL6 .6ulvante1.> .6 ont 
annone. é el.> 

La c.onve.ntion .6eme.nc.e1.> n'e1.>t · pa.6 Jte.c.on.dulte. e.n. 1984 . U. 
e1.>t c.onve.nu ave.c. l'IVESSA que. le. po.6te. Enve.loppe.-Re.c.he.Jz.c.he. .tibélté 
pait SIBANV .6e.Jz.viJta à c.ouv!t,L/t DUMONT qul était .6U/t c.e.tte. c.onve.ntion . 

La c.onve.ntion manioc. c.ontinue.. Il y a ac.c.01td ve.Jz.bal de. la 
CCCE e.t de. SO DEPALM, M .  POUZET a ac.c.e.pté de. 1te1.>te.Jz. e.n. RCI jU.6qu'e.n 
mai po uJt del.> Jtai-6 a YL6 de. c.al e.nd/t,é_e.Jz. c.ultuJtal • C e.pe.ndan;t, .6 on Jt em plaç.an;t 
n.e. Jte.joind!ta la Côte. d'IvoiJte. que. .61 une. c.onve.n;û,on donne. l'M.6U/tanc.e. 
à l' IRAT de. .6a c.ouve.Jz.tuJte. nlnanuèlte.. 

L'IVESSA .6ouhaite. une. c.onve.ntion. IRAT-IVESSA, pui-6 une. 
c.on.ve.nüon IVESSA-SOVEPALM. Le. MHlR.S ne. .6e.Jz.W pa.6 oppMe. 
à une. c.onve.n;û.on. di!te.c.;te. pouJt la c.ouve.Jl.tuJte. de. l'age.nt . 

. / . . .  
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- Autre s élément s de "litige" 

. Il exi ste de s dé saccord s entre l'IDE SSA et l'IRAT 
à propo s de certaine s facturation s effectuée s par l 'IRAT 
portant en particulier sur de s mi s sion s à l'extérieur ( Bré sil). 
Ce s désaccord s ne portent que sur quelque s million s de F.CFA . 

. Le GERDAT a con senti à l 'IDE SSA une avance de 
tré sorerie de 60.000.000 F.CFA sur la rubrique convention 
collective 82. Cette avance n'a pa s été rembour sée. 

- Remarque : Dan s le s compte s 1983 , l'IDE SSA n'a mi s 
en compte ni le coût de s expatriés ,  ni la subvention françai se 
corre spondante. Le s compte s ne font apparaître que la ge stion 
de la part ivoirienne. La contribution françai se e st une 
contribution en per sonnel. 

Vu 6a.i;t de. R..a. nomi natio n  d e.  M. YA O, ,ll a été eo nv e.nu av e.e 
l �-m ême. d 'u ne. pa.Jt:t:, av e.e l e.  MENRS d'a u:tAe. pa.Jt;(:, qu e.  l e.  GERVAT 
e.nvoy a.i;t M. GE LIS Ji. Upo Vll.iabl e. d e.  R..a. eoofl. �natio n 6i na nuè.fte. aupfl.è.J.i 
du Ji.e.pt1.ê,6 e.ntant du GERVAT à Abidja n, à Boua ké po uJi. e.0 0e.etu eJi. u n  
aMU d v.,  eompt v., d e.  l' IVESSA. Cet é tat u Mquem e.nt t e.eh Mqu e.  p eJi.m e;t:tJz,a 
a ux  a uto�ê,6 6Ji.a nç.a.L6 v.i et ivo�e.nnv.i d e.  1.>tatu efl. l.> Ufl.  dv., e �6 ofl.V-i 
ptl.é W au morne.nt d e.  la eommiMio n mi xt e.. Cett e. miMio n a uJi.a üe.u 
v e.M l e.  1 6 a vJi.,ll , 

2. La mi se en place de l'IDES SA 

Le compte en banque. 

M. AN GE LINI a demandé au Mini stère de s Finance s 
ivoirien l'autori sation de tran sférer le s compte s IDES SA- GERDAT 
à l'EPIC IDE SSA. 

Cette autori sation a été accordée. Or, M. AN GE LINI 
ne di spo sait que de pouvoir s per sonnel s et non tran smi s sible s. 
Pourtant les banque s ont accepté le principe de la double 
signature , la première étant celle de M. AN GELINI ou de M. YAO , 
la deuxième celle de l'agent comptable. M. YAO tenait sa 
signature sur ce s compte s du GERDAT pour les période s de congé 
de M �  AN GE LINI. 

. / . . .  



7 6  

If QOnvien d!ia.Lt que de nouveau x  QOmpte l> �oient ouv e/1..t.6 
QOn 6o.tunément à fa ié g�iation ivo,0u,enne en Qe domaine , pcvz. ie 
VVLe QteWL ivo,0u,en de f '  IVESSA et i 'agent Qompt abie. 

- Les r ègles EP IC. 

Le budget de l'EP IC est arrêté par le M in istère des 
f inances et annexé à la lo i de F inances. 

Toute mod if icat ion en cours d'année, d'une l igne à 
l'autre, do it fa ire l'objet d'une déc is ion rect if icat ive. 

Cependant, les l ignes concernant le téléphone, l'eau 
et l'électr ic ité ne peuvent être mod if iées et en part icul ier 
ne peuvent être abondées. S i  elles sont épu isées, ces tro is 
éléments sont coupés. 

Le personnel do it être classé selon des règles str ictes 
qu i condu iront, s i  elles sont appl iquêes à des réduct ions 
substant ielles de sala ires pour les personnels 
ivo ir iens en poste depuis de nombreuses années dans les 
inst ituts. M. AN GE L IN I, en se portant garant personnellement 
a év ité pour les tro is perm iers mo is de 84 que ces règles 
so ient . appl iquées. 

- Les avantages en nature des expatr iés 

M. YAO a annoncé au com ité par ita ire qu'à compter 
du 1er janv ier 1984, l' IDESSA n'assurera it plus la fourn iture 
gratu ite d'eau, d'électr ic ité et du boy aux expatr iés et à 
compter du 1er janv ier 19 8 5, des ït"g'€ntên'ts-'': ... ·- · · · . .,. . .. ··"' "', '-1 

Le prem ière mesure, b ien que non not if iée par écr it 
va s'appl iquer imméd iatement. Les conséquences devront être 
exam inées tant au po int de vue relat ion franco- ivo ir ienne 
(cofit supplémenta ire pour le GERDAT) qu'autre po int de vue des 

personnels intéressés (concertat ion nécessa ire entre ceux-c i 
et leurs employeurs). 

Le deux ième mesure est à rel ier aux d iscuss ions 
générales sur la pos it ion des personnels GERDAT en RC I . 

. / . . .  
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3. L e budget 19 84 de l'IDES SA 

L e budg et 1984 est la r econduction d e la somme 

insc rit e en 1 983 soit 690 millions d e F.CFA. 

L es salair e s d es ch e rch eurs ivoiriens mi s à 
di spo sition pay �s pa r la fonction publ iqu e r epré sent ent un e 
somm e d e 2 3  millions d e F. CFA. 

L'IDE SSA a réc emment bénéficié d'un e avanc e 

correspondant environ aux sala i r e s du pe rsonn el ivoi ri en 
sur un mois soit 45 millions F.C FA. 

L'IDES SA ayant payé l es salai r es d e janvier et 
février sur son fonds de roul em ent a payé ma rs sur c ette 
avanc e. 

· La répartition pour un t rism estr e est envi ron la 
suivant e 

salair es 1 3 2 millions 
fonctionn ement 40 " 

TOTA L 1 7 2 millions 

La répartition budgétai r e pa r filièr e a été fait e 
par la dir ection géné ral e d e l'IDES SA en s 'éloignant, s embl e- · 
t-il ,p eu d e la r econduction. 

Le. MENRS c.o ni.> cie.n;t du clin 6,lc.uf.:té.J.:, qu.e. f e. -0:ta;tu.:t EPIC 
e.n:t:Jw..ine.11.a. po uJ1. .e. e. 6 o nc..:Uo nne.m e.n:t de. .e. ' IV  ESSA v e.u.:t cJt é eJt u.n e. 
c.omm,i_,6-0,fon de. 11.énfe.x.,fon pouJl. pltop0-6 eJL du 11.è.gfu .6pécia1.u de. 
g u.:Uo n du EPIC 11.e.c.heJLc.he.. 

7. PROJET RECHER CHE -DEVELO PPEMENT SUR  CREDI TS INCITATIF S 

L'idé e d e ce p roj et p rovi ent d es,,, • .fX .i.!.Jq.y,e s . f.91:q�lé �s . ---:., 

�:;;.� J� . .  j-ê._�J � °,PP em en!·· à l'équipe travaillan ! s·ur  l �s" cülbire s · 
v 1vr1 e te s  ( et donc � l'IRAT) d e n e pas avo ir  de r esultats 

• �"'l:..o�:.:;,;. , f. ...-.�.+,; ·, ,.. ,.;.._:\0,-.;." •;, '- ••• ,.. · �:.: : · - · •··"- · .....,,,o�u: ,. • . > • . -.:\ 

de r_e c:h e rcl_le,"_qu 1_ pass e rff ' dans le d ev elopj:> �m ent a Lo r s qf f' 'ùn 
sx};���·�tr.ès e fficac e : de transmi ssion existé ent reT�t -�-----

--
,.,., 

r echerch e et l e dév elopp em ent en matiè re d e cultures cotonniè res 
. .  - �� ·, .. ,· 

. / . . .  
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L ' organisme chargé de l ' encadrement des planteurs 
de coton et de la commercialisation de ce produit, la CIDT, 
disposent de 18 �oints d'essai en milieu réel qu 'elle est 
pr ête à mettr é"''' 'à ..... dîsposition pour les ' "ëssa is vivriers. 
De nombreux chercheurs IRAT souhaiteraient mettre en p lace 
ces essais mais ne le peuvent, en raison du manque de temps 
et surtout de moyens de déplacements. 

L'utilisation de ces crédits incitatifs (4 5 millions 
F.CFA sur deux ans) permettra donc à un chercheur ivoirien 
)'1��POUMB �A ---!�!t.�E!1é à_ la Ji �iè"r:.� , sy?tAwe., cie mettre en place 
des essais maïs-ri z) en milieu réel sur les po .i.nJs" d'opser.,
vations coton de la CIDT en liaison avec les chercheurs 
concernés de l'IRAT. ' 

L'existence de ces critiques n'est pas niée, elles 
sont en partie considérées comme justifiées et on peut noter 
une large bonne volont é pour trouver une solution. 

Le souci de D OUMBIA d'agir en concertation avec les 
�utres chercheurs est confirmé, cependant la crainte a été 
exprimée, que le programme prévu soit trop lourd pour un 
seul chercheur. S'il ne s 'agit pas de doubler cet agent par 
un expatrié qui ferait sont travail a sa place, le phyto 
technicien maïs appelé à remplacer HAINZE LIN pourrait lui 
apporter une aide complémentaire et spécifique. 

Il a é.té. 1tappel.é. à MM . YAO et ANGE LI  NI et au. MENRS qu.e.. c.e.1.> c.Jté.d.J.;v., 
é..t.ai..e..n;t. fu po nibl e.l.> mw n. e.. -6 elUU e..n;t. dé. blo q u.é.-6 q U. e.. -6 uJt ac.c.011.d é.cJLLt. 
du. Mini.otite... Le. MENRS do,i;t e..n.voye..11. c.et ac.c.01td pnoc.hcune..me..n;t. au. GERVAT. 

8. RE LATI ONS AVEC L'ADRA O 

L 'accord entre l'ADRAO et la Côte d'Ivoire 
(cf annexe VI) est basé sur le principe de la complémentarité. 
Les programmes de l'ADRAO et de l 'IDESSA doivent être définis 
ap �ès , concertation et �e façon à , n,� .Jp ·a .. �" doub,ler 1 .�t -r-� �h-�f,<:-��'� '·"' 
mais a ce que celles -ci se completent non seulement au point 
de vue des thèmes mais aussi au point de vue de l'utilisation 
des moyens de travail et en particulier des réseaux régionaux 
d 'expérimentation. Or, jusqu'à présent il n'y a eu aucune 
concertation. L 'ADRAO ne dispose actuellement d '  aucûn"""'în'''8yen. 
Ùiiê' équ'ipe, · constituée de diverses nationalités : '·où les seuls ' 
expatriés sont M. DAL LARD (AT) et un VSN, se met progressi
vement en place. 
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Le responsable de l'ADRAO Bouaké M. MIEZAN était 
absent au moment de cette mission . L'IDESSA souhaite que 
la concertation ait lieu le plus rapidement possible. 

9. ACCORDS GENERAUX AVEC L'IDESSA 

La signature de l 'accord cadre France -Côte d'Ivoire 
à la prochaine commission mixte devrait permettre d'engager 
la discussion pour la mise au point d'accord ou convention 
interorganismes et pour la contractualisation des programmes. 

L'accord cadre est très général, il sera nécessaire 
de disposer d'une convention avec l'IDESSA et de contrats 
de programme très précis, indiquant bien les programmes de 
recherche sur lesquels doivent travailler les chercheurs du 
GERDAT, leurs caractéristiques, leurs obje ctifs, les moyens 

· matériels, firianciers et humains qui seront affectés à ces 
programmes et les modalités de gestion de ces programmes. 

Compte tenu de l'éclatement de plusieurs chercheurs 
sur plusieurs program mes, il sera nécessaire de disposer 
de fiches -chercheurs (par exemple en annexes annuelles des 
contrats de programme) récapitu lant par individu, l'ensemble 
de ces éléments. 

CONC LUSION 

A très court terme, le GERDAT maintient son dispositif 
au sein de l'IDESSA au niveau actuel (excepté dans les 
filières élevage où de nouveaux départs sont demandés). 
L'IDESSA, va être confronté à des difficultés de mise en 
place de sa forme EPIC et dues à ce statut même. 

Bien que les inquiétudes financières, institutionnelles 
et humaines provenant de la conjoncture, de l'évolution 
historique et de cette phase de réforme rendent difficiles 
la prévision et la maitrise de l'avenir, deux axes différents 
de négociation doivent être mis en route . 

- négociation des textes régissant la coopération 
GERDAT/IDESSA et résultant des principes de concertation et 
de contra ctualisation des programmes définis par l'accord 
cadre; 
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- réflexion sur le dispositif GERDAT et en particulier 
IRAT au sein de l'IDESSA lié à la réflexion globale sur les 
programmes vivriers. 

Cette réflexion conduira vraisemblablement à la 
réduction au sein de 1 · rDESSA de certaines recherches 
thématiques. 

0 

0 U 
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II. LES P RO JETS VIVRIER S 

La nécessité de proposer aux Ivoiriens des projets 
relati fs à un programme vivrier général, dans le cadre de leur 
ob jecti fs d'autosuffisance alimentaire, est reconnue par 
l'ensemble des interlocuteurs que nous avons rencontrés au cours 
de la mission (MENR S ,  MDR, Sociétés de Développement, MAC, 
organismes de recherche .... ). Tout le monde est d'accord sur 
le point que la situation actuelle n'est pas satis faisante, car 
les résultats de la recherche vivrière sont jusqu 'ici mal passés 
dans le milieu réel. La critique principale est que peu de 
relations existent entre la recherche et le développement et que, 
de ce fait, se pose la question de l'adéquation de la recherche 
(notamment celle conduite par l'IRAT au sein de l'IDESSA) aux 

besoins réels de développement. En particulier, il apparaît 
qu' 9,..1Jç.t,ine_ reche:rç_he , yéritablem,ent organi_s.ée n ' existe en matière 
de __ viy.r,_J-_�r.� .dçl,!l_l; __ J.,a.,,.t: <?.P-e de . for:.êt qui P-If.? __ ente pourtant un 
pote_!!.tiej,_��c_ertain pour la production vi vr fere:---------.. .__. =-- . ·---·- ·----·---· -·-- , --- --· --- '" ·-- ... - --

Les principaux handicaps reconnus au développement des 
cultures vivrières en Côte d'Ivoire sont essentiellement de 
trois ordres : 

- problèmes techniques 
techniques culturales; 

matériel végétal adapté, 

- problèmes de production de semences; 
- problèmes post-récolte : commercialisation, conservation, 

technologie et trans formation. 

Mais si l'accord se réalise sur ce diagnostic de base, 
certaines divergences apparaissent sur la façon de surmonter 
ces handicaps et aussi sur les objecti fs que l'on doit se fixer en 
matière de développement vivrier. 

Pour certains, l'autosuffisance concerne les produits 
directement consommés par i'°'h"ôînine';"'" poÜr

m
"èl'autes ' elle doit être 

conçue d'une façon plus large et prendre en compte également la 
production de protéines, donc l'alimen �ation animale. Il est 
évident que, selon que l 'on tient compte ·ou · non de 1 �  composante 
nutrition animale, les problèmes se posent en termes tout 
di fférents, par exemple dans le choix des espèces végétales à 
développer et, au sein de ces espèces, des variétés à cultiver. 

Un point semble faire l ' unanimité : le --4&fj_ç..it alimen � 
taire en Côte d'Ivoire concern� beaucoup, .plus les c��éales __ _ (}:iz, mais) . . que +e s -racirie·s�·-·;tf-tûoercûles (manioc, ig11.am�). Pour les . céréales ,' 
-i l:"'"'"s-'agit d'un - dé ':î:Icit rée r;' t éù1d Ts· qu·e, pour les racines et 
tubercules, le problème serait davantage celui de la conservation 
et/ou de l'étalement de la production. Un consensu�  apparaît donc 
sur la -E.I.i..9 . ..r li.� . .?:., accorder à un e ffort . vi sant1r··a éCroître la 
production de céréales, de ri z en particulier. 

. / . . .  
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Mai s si cer tains e s timen t que l'au tosiffi sance en ri z 
e s t  envi sageable en Cô te d 'Ivoire dan s un délai rai sonnable, 
d'au tre s considèrent qu'il e s t  illu soire de vi ser un tel objec tif. 

Quoi qu'il en soi t, tou t le monde s'accorde à recon
na � tre qu '.il fau t ,��Y..�J _ _<21?.P.�l . J.a. ,,:r � z tcul!y,:e, d'au tan! qu'il 
ex i s te ma in tenan t un fac teur favorable qu i e s t  le fa i t  que le 
prix du ri z vien t d 'ê tre augmenté de 33 % (il e s t  pas sé de 60 
à 80 F.CFA le kilo, bord de champ). 

L'effor t d'augmenta tion de la produc tion de ri z doi t 
concerner tant le s régions ri zicole s cla s sique s ( savane Nord 
Oue s t) que la zone de forê t (moyenne e t  ba s se Cô te d'Ivoire). 

Le problème du ma tériel végé tal adap té ne semble pa s 
se po ser pour le ri � : 1' IRAT -IDES SA dispo se , .. . d'une fü!ID.m_� �-de ..... 
varié tés dont cer ta ine s conviennen t à la zone de savane e t  
d f â'utres à la zone de forê t. Pour la zone de forê t, les 
principaux point s  techniques à préci ser seraient : 

- sélec tion, parmi le s varié té s exi s tan te s, de celle s 
s'adap tan t le mieux aux différen tes condi tions de milieu, 

- mi se au point de technique s cul turale s, 

- problèmes phy tosani taire s. 

La principale pierre d'achopR,emenJ du développement 
de la ri zicul tu rir-''es·'t ·c·èrtaînement ··re ' iràb ième de la produc tiqn 
de semence s. On reviendra plu s loin sur ce t te que s tion :· · · ·- -v·-···· �P · .. . 

�--o1-·...-.-"_.,.-.•,t.--·� .:.,..;, 

L'écoulemen t de la produc tion de ri z devrai t ê tre 
facili té par l'augmenta tion de la consomma tion de ce tte denrée, 
no tamment en milieu urbain. 

Pour le mais il se présen te un cer tain nombre de 
difficulté s e t  pr inc ipalemen t le s suivante s : 

.,. - En premier 1 ieu, se po se un )�!.9.il..,�-,JR�-�"�"'·" " 'rn,..,a..tfr..t�J 
vegf tal r Il exi s te de s varié tés adap tees a la zone de savane, 
' ïù 'a.î s ' "ôn ne di spose pa s _d � _v _a_ri � J:.�.? . çgpyeJ:.a:l!,t } .J ?- .. zope _. de );qr_ê t_ . . 
De plu s, le ma térie r-··,regétal ac tuellement di sponible pour la 
zone de savane n'e s t  pa s a s se z  performant pour ren tabiliser 
dan s ce tte zone la produc tion en culture intensive (irriguée) 
en grande exploi ta tion. Une ac tion doi t donc ê tre envi sagée en 
ma tière de sélec tion varié tale, en fai san t notammen t appel à 
l'in troduc tion de variétés é trangère s. 

. / . . .  
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. - Une deuxième difficu lté est c onstituée par la -�.il;Ll � ... 
disponib i lité . �,n ,s.emences sé lecti gnn é,,e. .s. : on retr ouve ici le 
-��,,... ,. - ��- . . ,;.,• • .  "•'·"' ...... c;.,.r..� . .  - . � . . . 
prob lème ae la production de semences. 

- Un tr oisième handicap est lié â la .comm�rcia lisati on. 
Le ma is ne peut supporter des c oûts de transpor't flevé s· ·�·· ·--Pou r  ' 
assurer l'éc ou lement de la pr oducti on, i l  est donc nécessaire : 
ou bien que le ma is s oit pr oduit sur les lieux de consommati on 
ou à leur pr oximité immédiate, ou bien que l' on puisse disp oser 
de petites unités de Jransformati on (n otamment p our la 
fabr ïc'âtion d ' 'a liments du bé tai l) proches des lieux de pr oducti on; 
c 'est l à  un pr ob lème de techno l ogie ; ·,· ·· ., ' "' · .. .. ,.,, · , . .,, ·· , .  · .. , 

L'effort à c onsentir p our le déve l oppement des céréa les, 
p our pri oritaire qu'i l s oit, ne d oit pas exc lure une acti on sur 
les racines et tubercu les. Le pr ojet r•igname envisagé p our la 
z one de c ontact forêt -savane appara ft-' -·Inté'ressant . . De même, le 
mani oc d o i t, dans la mesure où l'on prend en c onsidérati on les 
pr ob lème de sa c ompatibi lité avec l'hévéa, tr ouver une p lace 
p lus imp ortante en basse Côte d ' Iv oire, c ompte tenu, en particu lier 
des p ossibi lités d ' éc ou lement liées à la pr oximité de grands 
centres urbains. 

Les instituts de .recheLche de basse côte ont, chacun 
en ce qui le è"ôrî'cer

1
1·e··:-··-�féj à réa-1 is é des ' act ïons . d �  're ë'her che 

dans le d omaine vivrier. "·Mais· ·èes ac i: îo'rîs' ne s ont c o ordonnées 
�-n- 1.- ê'"fffr<r é l Tëit �  n :C avêc les activités de la recherche vivrière, 
ce qui pr ov oque une dispersi on, une certaine c onfusion, des 
redites et une mauvaise uti lisati on des m oyens existants . P our 
assurer cette c oordinati on, i l  appara ît nécessaire de disp oser 
en basse côte d 'une ce l lu le vivrière avec au m oins deux chercheurs : 

- un généticien-sé lecti onneur, pour la mise au p oint 
varié ta 1 e , �-""''""···· · ,, . 

- �!!-�� é!;gro:nop1,e, pour la mise au p oint de techniques 
cu ltura les. 

Dans le Sud, les projets d oivent tenir c ompte de deux 
é léments imp ortants : la n oti on de revenu et la noti on du p lein 
emp l oi de la main -d'oeuvre, car on a affaire ici à une main
d ' oeuvre étrangère. 

I l  faut, par ai l leurs, noter que le MDR envisage la 
création en z one de forêt d 'un réseau de p oints d ' observation 
c omparab le à ce lui existant en z one de savane : 26 p oints s ont 
prévus, avec un budget prévisi onne l de 870.000.000 F.CFA sur 
3 ans (investissement : 240.000.000 F.CFA; fonctionnement : 
210.000.000 F.CFA par an pendant 3 ans). Le d ossier a déj à été 
dép osé auprès de la C oopérati on Française. 

. / . . .  
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�e s  26 point s serai ent g er e s  par l es So ciété s de Dév elopp ement 
(SODEPA LM, SODEFEL, SATMACI ... ) et réparti s e s s e nti ell ement au 
s ein d e c e s  So ciétés et sur c ertain e s  station s  d e r e ch er ch e. 

Dan s  c e s  conditio n s, o n pourrait e nvisag er, 12.2.l!X �.L� 
,§ud,,., compte t e nu d e la priori t é  à a c cord er au dév elopp em e nt d es 
céréale s, l'approche suivant e pour l e ri z et le ma i s : 

.. ,...,_d... _ ___..;.,·n- .:....:�-�;" . ·• �--- " - '"'li 

- Mi s e  e n  pl a c e  d 'UI! _ré s eau d 'ob_$ e .rva �i QJL !!l�J  1; j lo c_�), 
s'appuyant sur l e s  points d'obs ervation s  mentionné s plu s haut 
et sur l e s  i nstitut s d e ba ss e côt e, pour la mis e au poi nt d e s  

P�,ill�2 . .  ,..Y.�!.i_é !, �_ux,, et ,çle s t e chniqu e s  c1:1l :t�r-.1;1} ,.e,:5 ( cell es - ci 
pr enant notamme nt e n  compt e la qu estio n d e s  t e mp s d e travaux 
liés au pl ein emploi de la main- d'o euvr e). Le s 2rotQ co t e s  et 
v�ttl.s s erai e nt :çqurn J.s par l '.IRAT � U n vol et pÊttite:!'l�_f��,Ëi sa J �on 

devrait égal eme nt êtr e ajouté à c e programm e. ..4 ... • • 

- Simultaném e nt, il faut prévoir la pos sibilité 
d' eff e ctu er un e  p.r .�_mièr e multiplicatio n d e s  variétés qui s'avèr e nt 
promett eu s es '  d e façon à dispos er d 'Ùne qua nt ït'é' ' âê . sem e n c e s 
suffi sante au départ pour pouvoir multipli er rapid em e nt l e s  

variétés qui s eront finalement r et e nue s et p ermettr e ain si 
leur pa s sag e sans délai dan s  l e mili eu pay san . Il faut aus si 
prévoir la po s sibilité d e trait er c e s  s emen c es : au cune in stal
lation d e trait ement d e s eme��� n' exi st e a ctuell ement dans l e 
Sud. 

Toute s  c e s  a ction s a s so ciant étroit e ment le s pay sans 
av e c  l es So ciété s d e Dév elopp ement et l e s  institut s d e r e ch er che, 
on p eut p e n s er qu e l e tran sf ert d e s  ré sultat s s'opèr era dan s  

le s meilleur s condition s, au trav er s d e s  support s do nt di spo s ent 
c e s  i n stitution s. 

Pour a s sur er, d'une part, la cohér e nc e i nt ern e  d es 
proj et s d e la zone d e forêt, d'autr e part, la liai son e ntr e 

c e s  projets et c eux dè-· 1â'-zo ne de , ?aVA.n.e
0

,1 il apparaît né c e s sair e 
d e prévoir sur çqordo nnat eur qui d evra êtr e un agronome d e 
terrain de haut� niveau. · , ·· ··-- ., .. , ___ , 

... '. .� . . � ... 

Le problème d e la produ ction d e s emenc e s  

..... La rog,,�s.t,.üm __ d e s.eme n c e s  s �J J1,ç tio11n.é e s . et garanti es, 
a haut pot enti el d e r e nd ement, est u n d e s  probème s l e s  plu s 
urgent s qu e doit résoudr e la Côt e d fTvo ir e· si e·1 1e v eut dévè iopp er 

,:s'a·"p·rôêI'u ctio n vivrièr e. 
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Il ex iste b ien des fermes semenc 1eres et les Soc iétés 
de Développement ont une certa ine act iv ité de product ion de 
semence. Ma is le d ispos it if actuel res re très insuff is ant et 
m anque d'eff ic ac ité. Le MDR a procédé à l a d istr ibut ion gr atu ite 
de semences, ma is n 'a p as toujours pu d isposer en temps voulu 
des créd its nécess a ires pour p ayer �  les p ays ans qu i av a ient 
produ it ces semences; il en est résulté un dés intérêt de ces 
p ays ans pour cette act iv ité. 

L' importance du problème n' a p as éch appé aux respon 
s ables ivo ir iens. Le Secrét ar i at d 'Et at à l'Agr iculture, 
tr ansformé p ar l a su ite en MDR, a f a it étu d ier l a quest ion en 
1982 et 1983. Il semble que le MDR env is age de s'or ienter vers 
l a cré at ion d'un genre <l'Off ice Nat ion al Semenc ier. 

�-�...-,._,.-�,, .. . •""" ;".".v;"J>.. <,O•_�� .• �•,'<$"., �,. • ,?� ' .� -";::..� 

Parmi les propos it ions qu i ont été f a ites au MDR, 
il f aut ment ionner un r apport de fa is ab il ité ét abl i sur f inan 
cement BIRD p ar l a soc iété pr ivée amér ic a ine "INDUSTRY CO UNCIL 
FOR DEVELOPMENT'' (IÇD). Ce r apport recomm ande au MDR l a 
"consol id at ion des�àct iv ités de product ion semenc ière ex ist antes 
en Côte d'Ivo ire, au se in de'une soc iété semenc ière commerc i ale 
n at ion ale ' '. Il s' ag ir a it d'une Soc f�té <l'Econom ie M ixte 
àmFr iê:"a'no - ivo i r. ienne .,d ans l aque:CCe il est recomm andé l a rép ar
'tffîôii dù c ap it al su iv ant : 1 /3 pour l'Et at Ivo ir ien , 1 /3 pour 
les Soc iétés de Développement, 1 /3 pour des invest isseurs pr ivés 
(étr angers, ou à la fo is ivo ir iens et étr angers). De plus, 

l'ICD "propose la m ise sur p ied d'une structure org an isat ionnelle 
g arant iss ant l a gest ion eff ic ace de la soc iété a ins i que l' in
tégrat ion de la recherche, de la product ion et de l a commer
c i al is at ion". 

Il est à cr a indre qu'une telle propos it ion ne v ise à 
-�.�.EJ?J,§1!1!5:� r___. à terme l' intervent ion de la Fr ance et en p art icul ier 
êi:e ! �.-�r-�.�J:ier �he fr �nç a ise, , La M iss ion Fr ança ise de Coopér at ion 
sou l igne donc ''l' intérêt de l a Fr ance de p art ic iper act ivement 
à la déf in it ion et à l a m ise en pl ace de ce futur Off ice 
Sernenc ier avec l' appu i des organ is at ions profess ionnelles 

�\ .Î,· 

fr anç a ises et de la recherche "; m a is, pour la recherche, .. J a . . � 
Jt!,.s,,.�_:i,ori_ de Cop,pér_at i.m1. r.econimande l '  ü1t_e,E".�n.t ... t9_n , d � .. . A' IN �A e·t ., 

) ·non plus de l'IRAT. · ··· -··- -- .. �,,,.,. . . -
"l ' f!ill;:i;;, ............ ...,c� --..,�. • .�. '� • •• •• 

B ien qu' il ne s' ag isse l à  encore que d'un projet, 
l'évolut ion de la s itu at ion mér ite d'être su iv ie avec attent ion 
p ar la Fr ance en génér al et par le GERDAT (et plus spéc i alement 
l ' IRAT) en p art icul ier, et il ser a it import ant que des propos i 
t ions so ient f a ites r ap idement aux ivo ir iens. 

. / . . .  
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Il faut signaler que l'idée d'un Office National 
semencier ne fait pas l'unanimité. Certain s .responsables 
ivoiriens, notamment au sein des Sociétés de Développement, 
reprochent à une telle structure deux inconvénients majeurs 

- d'une part, la centralisation qui, disent-ils, ne va 
pas permettre la souplesse d ' action nécessaire en la matière; 
à leur avis, il faut partir de structures régionales; 

- d'autre part, le caractère "étatique" de l'opération 
dont l'efficacité sera, pensent-ils, bien moindre que si 
l'entreprise était le fait du secteur privé. 

Enfin, un point faible reconnu par tous est le fait 
que � r .. ��ç:J1�:r;c.he .ne -d.isp.ose. pas de moyens. s1,1ffisants pour 
tntefj�!}_i, r,. cl_ç!_ns la production de sem �nces. C'est là  une grave 
lacune, car de l'avis unanime il est indispensable que la 
recherche intervienne activement au moins au niveau de la 
production de semences de pré-base et de base pour garantir la 
qualité de la semence. 

u 

0 0 

. / . . .  



_ 2 7 

III . QUESTION S GENERALES 

1. MENRS 

1 1. Organigramme MENRS (annexe VII) 

Il s'agit de l'organigramme unique du Ministère de 
l'Education Nationale et de la Recherche Scientifique qui 
comporte 13 directions (au lieu des 83 au tota l des 4 Ministères 
regroupés). Deux directions concernent la recherche scien
tifique. 

- Direction de la programmation, des financements, 
de la formation et de la promotion des personnels de la 
Recherche Scientifique, titulaire M. COU LIBALY. 

Cette direction compte 6 sous-directions - titulaires 
non connus. 

- Direction de la valorisation de la recherche et de 
l'information scientifique et technique, titulaire M. ZAHABI 
(ex n ° 2 du CRO) 

Cette direction compte trois sous -directions. 

- Par ailleurs, une direction des affaires adminis 
tratives et financières (DAAF) commune à l'ensemble du 
Ministère suit, en particu lier, les questions relatives à la 
subvention ivoirienne, titulaire M. BA LLA DIABI. 

La liste des organismes spécialisés rattachés 
au MENRS comprend l 'INIRA, l'IDESSA, l'IDEFOR et le GERDAT, et 
toutes les structures nationales de recherches. 

1 2. Assistants techniques 

- M. ROCHE part le 9/04/84. Son remplacement n'a 
pas été demandé à la France. Mais il sera remplacé dans sa 
fonction par un expert de la Banque Mondiale, M. MI LLET 
(Canadien). Celui-ci doit arriver en mai et la définition de 

sa tâche semble être la coordination des programmes dans 
l 'optique de l 'application de rapport ISNAR (mise en place 
INARA, I DEFOR) . 

. / . . .  
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Il conviendra de s'attacher à ce que cet expert 
trouve auprès de la représentation du GERDAT toutes les in for
mations lui pe rmettant de remplir ses tâches en connaissant 
les travaux, les objecti fs, les avis des artisans travaillant 
dans les structures GERDAT. 

- M. SARRAUTE qui tte la Côte d'Ivoire en juillet 
prochain. Rien n'indique le devenir de son poste. 

- M. MICHOTTE demeure 

- Le contrat de Madame de CABANOUX est en cours 
(jusqu'en 1985). 

La liste des postes d'assistants techniques supprimés 
au Ministère de la Recherche n'avait pas encore été communiquée 
à la MAC lors de cette mission. 

2. LES BUDGETS 

21. Subvention 1984 

Les bons d'engagement pour le premier trimestre 1984 
ont été signés sur la base de la subvention 1983 reconduite 
à +  0 %. 

Les déblocages ne sont pas encore intervenus et 
une démarche commune GERD.AT, pour les cinq instituts du Sud 
est en cours. 

Le. MEN"RS a. incüque. que. lu Fina.nc.u e.nviJ.,a.ge.a.ie.nx de. me.nt.ua.liJ., eJt la. 
1:, u..bv e.n:üo n. 
En outJz.e., il u t  y.,M1:,ible. que. ne. 1:,oU dé.bloquée. que. la. y.,CVtt duüne.e. 
à c.ouvlU!l. lu 1:,a.lo.JAu la c.aux . 

2 �. Ré onse à la lettre circulaire du Cabinet du MENR S 
u 27 evrier 1984 annexe VII I 

Deux réponses ont été adressées au MENRS, l'une 
émanant de la direction générale de l'IDESSA, l'autre commune 
aux cinq instituts du Sud transmise par le représentant du 
GERDAT (le 23 mars 1984). 

. / . . .  
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Cette réponse comprend : 

- Les tableaux d'emploi des personnels pour 1983 et 1984 
con formément aux documents des commissions de budget 
(analyse dans la note de synthèse) 

- Tableaux des opérations de recherche 1983 et 1984 

- Coût des chercheurs et cadres expatriés pour 1983 et 1984 
indiqué globalement par l'IRHO et l'IRCC. Non indiqué par 
l'IRCA et l'IRFA, indiqué nominalement par le CTFT 

- Mouvements de personnel pour 1983 et 1984 
(analyse dans la note de synthèse) 

Il est probable que ces documents serviront de 
base de travail au MENRS pour la préparation de la commission 
mixte. 

23. Préparation budget 198 5 

Des esquisses budgétaires ont été élaborées par les 
instituts du Sud en février pour le MENRS dans le cadre de 
la préparation du budget 198 5. 

Les"prévisions" conduisent à des demandes de 
subvention en augmentation d 'environ 10 % par rapport à 
un budget 1984 qui augmenterait lui-même de 10 % par rapport 
à 1983. 

3. REPRESENTATION GERDAT 

31. Le représentant 

De plus en plus sollicité au niveau de la représen
tation, le représentant du GERDAT ne peut assurer le suivi 
scienti fique quotidien de l'IRFA. Il conviendrait de le 
soulager sur ce point. A cet e f fet, M. LACOEUI LHE pourra it 
recevoir des responsabilités scienti fiques élargies à condition 
d'avoir lui-même l'appui d'un jeune chercheur. Ceci serait 
possible si l 'a ffectation du boursier MA LEZIEU X  se con firme. 
Il conviendrait alors d'o fficialiser la position de directeur 
s cienti fiques de M. LACOEUI LHE. 

4 2. La coordination administrative et financière. 
La coordination vis- à -vis du MENRS est de mieux en 

mieux assurée par la représentation : 

. / . . .  
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- répon se groupée de s in stitut s du Sud aux demande s 
du MEN RS; 

démarche unique pour le déblocage de s subvention s 

Par ailleur s, M. GE LIS a été mi s en relation avec 
tou s les admini stratif s de s in stituts du Sud. D'autre part il 
e st en relation con stante avec le MEN RS. 

Sa charge de travail pr évi sible actuellement 
e st 

- relation s avec le MEN RS (M. SARRAUTE), 

- arrêt de s compte s 1983 I RFA ( 10 jour s avec 
BIL LOD début avril) , 

- simplification de s procédure s I RFA d éj à  bien en 
place et qui ne l'occupent que partiellement, 

- mi ssion à l'ID ESSA pour établir l'état comptable 
de la ge stion jusqu' à in stallation de M. YAO (première 
mi ssion 16- 17 avril 1984), 

- appui aux services comptables CTFT (demandé par CTFT) 

Il devra s' informer sur le s systèmes de gestion 
de s institut s de Basse Côte et pourrait le s aider rapidement 
en réfléchi ssant sur le s que stion s de ge stion de la tr ésorerie 
et celle s ayant trait aux investi ssement s et aux immobili sa
tion s. 

Il pourrait lui être conf ié rapidement une tâche 
permettant de lever le reproche de manque de tran sparence 
de s compte s en établi ssant de s règle s pour le s compte s de 
liai son et une note explicative à cet effet pourrait être 
pré sentée au MEN RS. 

CONC LUSION 

De plus en plu s, la repré sentation e st reconnue 
comme l 'interlocuteur privilégié du MEN RS et l'intermédiaire 
entre celui-ci et les in stitut s. Il importe qu'elle ait le s 
moyens de répondre aux attente s de s un s et de s autre s, en 
sachant retourner aux re spon sable s de s structure s autonome s 
ce qui relève de leur re spon sabilité. Mai s, elle peut éviter 
le s malentendu s et le s incompréhen sions, en préparant pour 
les service s de tutelle de s do ssier s clair s, préci s et bien 
informé s. 
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PROGRAMME DE LA M ISSION 

Samedi 24 mars 1984 : 

04 h 30 -arrivée à Abi djan 

ANNEXE I. 

0 8  h 30 -réunion avec les responsables vivriers des instituts 
de Basse Côte 

1 1  h -entretien avec 
-travail 

Lundi 26 mars 1984 : 

avec le 
M. CHATA IGNER 

représentant 

-arrivée Michel HOARA U 
-trajet Abidjan/ Bouaké 

a.m. -entretien avec M. ANGE LIN I 

( INRA) 
du GERDAT 

-premiers entretiens avec des chercheurs IRAT en particuli e 
avec M. S IBAND correspondant de l' IRAT à Bouaké 

Mardi 27 mars 1984 : 

-entretien individuels avec les chercheurs 
IRAT BOUA KE . 

-entretien avec M. RUF, M. SANOGO (SATMAC I), la CCCE 
-entretien avec M. MESSA GER (IEMVT) 

18 h -réunion des chercheurs IRAT Bouaké 

Mercredi 28 mars 1984 : 

-entretien avec M. DETTO Directeur Général C IDT 
-entretien avec M. LANCEMENT 
-trajet Bouaké/Abidjan 
-obsèques M. VONNET 
-entretien avec M. YAO (MM. BACHE L IER, HOARAU,PO INTEREAU )  

Jeudi 29 mars 1984 : 

-entretiens avec MM. ROCHE et SARRAUTE 
Madame de CABANOU X  

10 h 30 -séance de travail au MENRS 
MM. COU L I BA LY, M ICHOTTE, ROCHE, SARRAUTE, BACHE L IER , 
HOARAU , GE L IS , PO INTEREAU 

. / . . .  
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-en tre tien avec M. DIABATE CTFT 
-entre tien avec chercheurs IRFA 
-en tre tien avec M. AN GELINI 

Vendredi 30 mars : 

08 h -entre tien avec M. PLATEAU, Che f de Mission, 
MM. SALLIER e t  HOCHET à la Mission de Coop éra tion 

09 h -réunion avec les responsables vivriers des ins tituts 
de Basse Cô te 

-en tre tien par ticulier avec M. BOYER (IRCA) 
-en tre tien particulier avec M. CAUMEL (IRCC) 
-en tretien avec M. AN GELIN I 

14 h 30 -en tre tien avec M. BONO (IRAT-MDR ) 
1 6  h -M. MILLET (Cabine t M. NUCCI) à la Mission de Coopération 

Samedi 3 1  mars 

09 h -dépar t d'Abidjan 
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ANNEXE II. 

Historique de la mise en place de l'IDESSA 

. ABIDJAN 15/ 16  janvier 19 76 3e commission mixte recherche 
franco-ivoirienne 

. PARIS 

. PARIS 

• PARIS 

extrait du PV : " Les deux délégations conviennent que 
cette évolution générale des structures de recherche 
comportera dans un premier temps un réaménagement du 
dispositif en zone de savanes". 

26 octobre 1976 protocle signé par l'Administrateur 
délégué du GERDAT et les directeurs généraux de l'IEMVT 
l'IRAT et l'IRCT d éfinissant les r ôles de la Direction 
Générale de l'IDESSA et des correspondants des trois 
instituts. Ceci équivaut à une création de l 'IDESSA mais 
ne dote pas cette structure d'un statut juridique. 

Le premier directeur général de l'IDESSA nommé d'accord 
parties est M. DAESCHNER . 

18 /20 janvier 19 77 4e commission mixte recherche franco
ivoirienne 

extrait du PV : "Institut des Savanes, 

une note sur le projet d'organisation de l'Institut des 
Savanes mise au point et adoptée en commission figure 
en annexes. 

D'après ce texte, la gestion de l'Institut des Savanes, 
organisme de recherche ivoirien, est provisoirement 
confiée au GERDAT ". 

Cette annexe précise que le MRS délégue à l'IDESSA 
les fonds correspondant au fonctionnement de l'organisme 
et que les dépenses relatives à la gestion du personnel 
sont · faites suivant les modalités prévues par les 
accords de coopération ou les conventions de recrutement 
de ce personnel. L'IDESSA n'a toujours pas de statut 
juridique. 

18/19 décembre 1978 6e commission mixte 
extrait du PV "IDESSA : La délégation ivoirienne remet 
en séance .un projet d'organisation générale de l'Institut 
des Savanes. Ce projet avait été adressé antérieurement 
au GERDAT pour avis avec demande de réponse écrite . 
Compte tenu des délais cette réponse ne pourra être 
transmise que courant janvier au Ministère de la Recherche 
Scientifique". 

. / . . .  
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. A B IDJAN 7/9 janvier 1980 - 7e commission mixte 

. PAR IS 

E xtrait du PV "statut IDESSA : le statut de l' Institut des 
Savanes, dont l'organisation a été réétudiée sous la forme 
d'un établissement public à caractère industriel et 
commercial doit être présenté incessamment en Conseil 
des Ministres" . 

1 7/ 19 décembre 1980 - Be commission m ixte 
E xtrait du PV : IDESSA 

"En demande de la délégation française, la délégation 
ivoirienne rappelle que la loi sur les Etablissements 
Publics ivoiriens a été adoptée et que s'engage maintenant 
la procédure destinée à faire de l' IDESSA un Etablissement 
Public à Caractère Industriel et Commercial. 

La délégation française confirme que le remplacement du 
Directeur Général de l' IDESSA est maintenant effectif, 
en plein accord avec le Ministère de la Recherche Scien 
tifique en Côte d' Ivoire". 

Le nouveau Directeur Général est M. AN GE L IN I. 

1 98 1 - M. YAO KOUAKOU est nommé Direc teur Général Adjoint 
de l' IDESSA 

• A B IDJAN 1 5  novembre 1 9 82 - décret présidentiel portant création 
de l' IDESSA et lui fixant un statut d'EP IC . 

. A B IDJAN 7 /8 mars 1983 - 10e commission mixte 
(cf page suivante) 
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p r é c i s e  s o n  p o i n t  d e  v u e  s u r  l e  d 8 f i c i t ,  l ' a r r ê t é  d e s  c o m p t e s  e t  l a  

g es t i o n  à v e n i r  d e  l ' I D E S S A .  

E n  C H  q u i  c o n c e r n e  l e  d é f i c i t ,  l a  p n r t i e f r a n ç a i s e r a p p e l l e  q u �  

l a  r e s p o n s a b i l i t é d u  G I [ . G E R D A T  0 n  c e  d o m � i n e  n e  a a u r a i t  O t r o  s t i b n l � 

t u é c à c P. 1 1  e d e s  s t r u  c t u  r e s n u  t o n  o m e s  ( l [  M V T , I R C T , I R A T  ) i 1 1  t ci r v e rw r ;  t_ 
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o r g a n i �; m e s  u n  b u d g e t  a , e n  u f f e l , é l é  ,n r ê t (: c h a o u e  a n n é e a u  !; L: i r t d u q u  

é t o i t  p r � v u u  u n L  s e c t i o n  C ô t e  d '  l v o i r l : .  

C ' e s t d o n  c a u n i v t.J ,J u d e u d i f f é r 1.; r, l s o r g n n i s m e  s c o n  c e  r n é ! ; q u c 
d e  v r u ê t r e 12 x n m i  n é l e p r o b l è m e  d e  1 ' a p u r e rn e n t d c s d é f i c i t s • T o u  l t: f o i s , 

comp t e  t e n u  d e  s� n r ô l e  d e  c o o r d i n a t i o n , l ' A d m i n i s t r a t i o n  d u  G r o u p e 

me n t  e s t  p r ê t e, e n  l i a i s on a v e c  l a  p a r t i e ' i v o i r i e n n e , à  e n g a g er c e  p r o  

{() 
c e s s u

: � 
c r é a t i o n  r é c e n t e  d ' u n E P I C  I v o i r i c n  e t  l a  r é fo r m e  e n  c o u r s  o u  

�- n i v é a u  d u  G E R D A T  p o s e n t  é g D l e me n t  l a  q u e s t i o n  d e  s a vo i r  à q u .:: l  mo fl i i.:.' n �  

e t  s e l o n q u e l l e s  mo d a l i t é s  s e r o n t  a r r ê t é s l e s  c 9 m p t e s  d e  l ' I D E S S A  2 t  

d e s  I n s t i t u t s . I l  e s t  e n  e f fe t i nd i s p e n s a b l e , t a n t  a u  n i v e au d e  l ' [ P � C 

I v o i r i e n  q u e  d e  l ' E P I C  F r a n ç a i s , d e  d i s p o s e r  r a p i d e m e n t  d e  s i t u a t i o n �  

comp t a b l e s  c l a r i f i é e �  p e r m8 t t o n t  l e  r � g l e me n t  d e s  d e t t e s  e t  d e s  c r é n n - · 

c e s . C o n f o r m é me n t  a u  v o e u  e xp r i mé p n r  l e  C o m i t é  P a r i t a i r e , l e  G I E 

G E R D A T  a c c e p t e e n  c e  d o m n i n e  d ' ê t r e  l ' i n t e r l o c u t e u r  u n i qu e  d e  l ' E P i t 

l D E S S A . 

A c e t t e  o c c a s i o n , l a  p a r t i e  fr a n ç a i s e  é m e t  l e  v o e u  q u ' u n e  d a t e  

s o i t  f i x é e  l e  p l u s r a p i d e me n t  p o s s i b l e  p o u r  m e t t r e f in à l a  fon c t i o n 

.d e  g e s t i o n n a � r e  d e  l ' I D E S S A a c t u e l l e me n t  a s s u r é e  p a r  l e  G E R D A T . C e t t L 

dema n d e  n e  p r é j u g e  p a s _ d e l a  p o s s i b i l i t é  d e  m a i n t e n ir a u  n i v e 1 u  d e  l u  

D i r e c t i on d e  ! ' E P I C  I v o i r i e n  u n e  m i s s i � �  � ' c p � u !  t � � h ; 1 i q u e . 
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SIRET ,o::oon 7 G  0001 1 

PROTOCOLE ENTRE LES HEl·ŒRES DU G .  E .  R . D . A .  T .  

CONCERNES PAR L ' INSTITUT DES SAVANES 

I .  Le  D irec teur Gfnéral  de  l ' Ins ti tu t  de s Savane s e s t le re pré
s entan t de l 1 Aclmin i.s tra teur D é l égué du G . E . R . D . A . T . ains i 
que de s D irec teurs Généraux de l ' I . E . M. V . T . ,  de l ' I . R . A . T .  
e t  de l ' I . R . C . T .  Dans l ' exe rc ice de ses  re s p onsabil i tés , i l  
.re ç o i t  s e s  dire c t ive s ( ou tre ce l l e s  qu i peuvent lu i ê tre 
a àre s s ée s direc teme nt par le H. R. S . ) ·  

- eu ce  qui concerne l e s  que s t ions adminis tra t ive s 
e t  f inanc ière s ,  de l ' A clminis tra teur D élégué: du 
G . E . R . D . A . T .  qui reg roupe , coord onne e t  hanaon isc 
le s av i s  e t  observa t ions émanant de s tro is Ins ti
tuts , ;  

- e n  ce qui  conce rne l ' exécut ion s c ientif ique de s 
programme s ,  de s D ire c t i ons G énérale s de s t ro i s  
Ins t i tu ts  q u i  commu niqueront c op ie s  d e  leurs ins
tru c t i ons à l 'Adminis tra teur D é l égué du G . E . R . D . �  

I I .  Le choix de s coordon.2 teurs  e s t  fai t  par accord entre l e  Njn :i. s  
tre de ln Re cher.che Scientifiqur=. de  C ô te d 'i l\'o::.re et  le  D ire c 
teur Glnéral de l ' Ins t i tut  de s S avane s .  Ce  dernie r  6 tabl ira 
ses propos i tions  en fonc tion de s ind ica t ions qu ' i l r� cevra de 
l ' Adminis tra tcur D é l égu 6 du G . E . R . D . A . T . , après conce r ta tion 
avec le s Ins titu ts .  
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Le s pers onne l s  expa tr iés  mis  à la d :i. spos i t ion de l ' Ins t i tu t  
de s S avnnc s s on t  gérés par  leurs  Ins t i tu ts d ' arpar tenance 
re s pe c tifs , C e s  Ins t i tu t s  règlent  ave c le D i re c te u r  Général _ 
de l ' Ins t i tut de s Savane s le s q uo s tions importantes con ce r-
nant c e s  pers onne l s  : affe c ta ti ons , mu t& t ions , cong é s ,  promo 
t ions , . ,  . . •  L 'Adminis tra teur Déëgué du G . E . R , D , A . T . en e s t  
tenu informé . 

Le s crédi t s  c orre spondant aux fra is de personne l expa trié  s o  
délégués  d ire c teme nt  aux Ins t i tu t s  e t  font par t ie intégran te 
de leurs budge ts re spe c tifs , ·  C e s  fra i s  <le pers onne l cornprenn, 
exclu s iveme n t  l e s  é l éments  su ivan ts : s a l a ire , gra t if ic a t ion 
cha rge s  annexe s ,  fra is  médicaux,  in<lemn i tfs de représenta t i cr 
ou de r écep t ions , vcyagcs e t · t ranspor t _ de bagage s ,  mis s i ons , 
Dire c t ion G énéra le , 

Le s comp te s d ' ex écu tion de s dépense s c orre s p ondante s  s on t  coi 
muniqué.s  mensuc. l lernent  au D i n� c  teur G énéra 1 de 1 1 lns ti  tu t de 
Sav.:ine s ,  ave c amp l ia ti on à l ' A dmin is tr.:i. tC:: ur  DélE:'"!gué du 
G . E . R . D . A , T . C e s  d épens e s  f igurent ,  g l oba lement ,  au c omp te 
d ' exp l o i ta t ion annuel  présenté par l ' Ins t i tu t  de s Savane s au 
Minis tère de la Re che rche S c ie n t i f ique de C 6 te d ' Ivo ire e t  a 
comp te s d ' exp loita t ion annue l s  de chnçun de s Ins ti tu ts conce 
nés , 

IV.  Chaque Ins t i tu t  cho is it ,  parmi se s agen ts 0xpa tr ié s ,  un c orD 
pondant chargé de  r ég ler ave c le D ire cteur Glnéral de  l ' In s t 
tu t de s S avane s le s probl èr.K! S ccurants q u i  se posent  aux ·age 
sur le p lan  pers onne l ,  Le D ire c teur Général de l ' Ins t i tu t  C o  
ce rné e t  l 'A dmin i s tra to.ur Délégué du G . E . R . D . A . T .  s on t  tenus 
infonnés de s ac t iv i té s  de s corre s p ondan ts . Le r ô l e  de s corre 
p endants s e ra défini  conj o in teme n t  par accord  e ntre l ' Admin i 
tra teur Dé l égué du G . E . R . D . A . T .  e t  le s Ins t i tu ts conce rnés . 

V .  Le s travaux s c ie n t ifique s de s che rcheurs  de s d i ffére n t s  Ins t  
tu t s  s ont  suivis  direc teme nt  par les  s truc tu re s  s c ie n t i f ique 
de leurs  s ièges . Le s c orre sponda1œs en tre les re sponsables  cl 
programme s e t  le s di te s  s truc ture s tran s i te n t  par le D ire c te 
G énéral de l ' Ins t i t u t  de s Savane s ,  

VI . Le s cré d i t s  de fonc ti onnemen t néc e s sa ire s à la réa l is a t i on d 
programme s s on t  délégués  au G . E . R . D . A . T .  qu i les  subdf l ègue 
D ire c te ur Généra l de l ' Ins t i tu t de s Savane s ,  I l s  s on t  iris c r i  
a u  budge t  d u  G . E . R . D . A . T .  

Le s comp te s d ' exécut ion de s dépenses  corre s p ondante s s on t  c o  
muniqués m,:;nsue l lernent  par l e  D irec teur Général de l ' Ins t i. tu 
de s Savane s à l ' Adrninis tra teur D é l égué du G . E . R . D . A . T .  Le s cl 
pens e s  éven tue l leme n t  fa i te s , au ti tre du fonc t ionnem2 n t ,  pa 
le s s iège s  de s Ins t i tu ts fon t éga ler:1en t l ' obj-o t  d ' un2 comm1.;n 
cat ion mensue l le ,  .:tux fins <le remboursement,  s imu l tanémen t a 
D ire c teur Généra l de l ' Ins t itu t de s Savane s e t  à l ' Aclminis tr 
teur  Délfgu6  du G . E . R . D . A . T .  L ' ensemble de ces d�penses  fi.Bu 
au cor.:p tc d ' c :(p l o i tA tion annue l prése n t6 µar l ' I n. s t i tu t  d2 s 
Savm1e: s au riin is tèrc d•.:! J..:1 Re che rche S c ie n t i f ique c1c C ô te 
d ' Ivcdxe e t  à ce lu i prése nté pa r  le G . E . R . D . A . T ,  ?-t ::; c,n A r, s c.rr 
b ] ée ,  
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C ommunic.:t t ion e s t  fa i te à ch;icun de s Ins.t i tuts  de ces  co:np te 
. d 1 exp l. o i ta tion e t  de s s i tua tions c omp table s trime s tr ie l le s ,  

La c omp tab i l i té. g énéra le e t  la c o;np tabi l i té ana ly tique sont  
tenues  à BOUAKE par le  D ire c teur  Généra l de  l ' Ins t i tu t  de s 

. savane s .  

Le s comp te s banca ire �; néce s sa ire s au fonc t ionnemen t  de 1 '  Ins 
t i tu t  de s Savane s s on t  ouverts au nom du G . E . R . D . A . T .  

VII .  Le s représentant s  du G . E . R . D . A . T .  au C omité  S c ientif ique s on 
dés ignés par  chacun de s Ins t i tu ts c oncernés e t  par l ' A dmin i 
tra tcur D é l égué du G . E . R . D . A ; T ,  

VIII . A t i tre d e  dispo s i ti on trans ito ire le s Ins t i tu t s  reme t tent  1 
3 1  décembre 1976  à l ' Admin is t ra tcur Délégué les  invcnta l rc s  
docume n ts n�cc s s a irc s p ou r  que leurs pa trimo ine s ,  ins ta l la ti 
ma térie ls  s o ient  mis  à la dispos i t ion du G . E . R . D . A . T . à c omp 
<lu 1e r j anvier 1 977 , ce t te mise  à disp o s i t ion é tant tr ansmis 
à ce t te même da te ,  au D ire c teur  Généra l de l ' Ins titut  de s Sa 
v,me s ,  

Le s moye ns a in s i  mis à dispos i t i on du G . E . R . D .A . T . re s tent  
propriété  de s Ins t i tuts . 

Le s Ins t i tu t s régularise ron t  les  opéra t ions afférente s à ·  
l ' exe rcice 1976  ( charge s à paye r ,  produ i ts à re ce vo ir ,  e tc , . 

L 1 Adminis tra teur Délégué 
du G . E . R . D . A . T ,  

J ,  ALLIOT\ 

Le D ire c teur Général 
de 1 1 I .  R .  A .  T .  

4r 
F� BOUR 

' \  Le D i rec te ur Généra l 

.p de l '  I . E .  N .  V ,  T .  � 
\ 

" 

H.  LA.CROUTS 

--· ·-·· · ··- - .- .  

J ,  DEQUECKKR 



ANNEXE . IV . : 

- ANNEXE PV COMMISSION MIXTE 1977 



ORGANISATION DE L 1 INSTITUT DES S.'\VANES 

PREAMBULE 

L ' Ins t i tu t  cle s Savane s C I . DES . SA . ) e s t  un 
O rganisme de re che rche s ivoirien auque l le Minis tère de 
la Re che rche S c ienti f ique confie la re sponsab i l i té d ' un 
cer ta in nombre <le progr2rnme 8 se  ra t tachant à de grands 
thèm,� s de re che r che . 

Dans un premier temp s ,  s a  ge s t ion, dans le 
cadre de s A ccords de c oopfra t ion franco- ivo ir iens , e s t  
conf iée au G . E . R . D . A . T .  représentant unique de s Ins t i tu ts 
mC!mbre s du Groupement e t  de tou te ins t i tu t ion frança i se 
appe lée à trava i l le r  au se in de l ' Ins t i tu t  de s SavanC! S 
son d i s po s i t i f  co1,1prcnd le Cen tre p r inc ipa l de  Bouaké , 
ave c s e s  trois  imp l a n ta t ion s ,  e t  le s S ta tions de 
Ferke s s édougou, Gagnoa ,  Ha n e t  Tornbokr o .  I l  a voc a t ion 
à é te ndre sa c omp � tence à d ' au tre s  s truc ture s exis tan te s 
ou à cr8e r .  I l  comprend de :..!�: S e c t ions 

Re cherche , 

- Appu i Log i. s t .i_ r1ue e t  Adrnini s tr2 t i f  à la  Recherche . 

TITRE l - ORGANI SATION ET F0i.\JCTI0'.'1NEHEUT DES RECHERCHES 

Le s ac tiv i t� s  de la Se c t i on de Re che rche s 
s ' exercen t  au trave rs de progri..lmme s e t  d ' opéra tions ra t-
tachés à de s thi:�e. s géné1·.'lux d,3 re che rche s re l i és aux 
g rande s f ina l i tés  na t i ona le s  ivo ir ienne s ,  C e s  ac t iv i tés 
sont placée s  s ous  la re sponsah i l i té d ' un Comi té S c :i.ent i-
f ique c ons t i tu�  par 

- le s Anima teurs de th�me s ,  qui su ive n t  la  concep t ion de s 
programmi: s e t  leur avancement ,  en  fonc t i on cle l:1 p-.cocé
dure na t i onali: de programrna t ion , 

l e s  Coordonn.:i t:eurs  de s thème s ,  dont la  mi s s  ion e s t  de 
ve i l l(: r  à la bonne c ondu i te de s prog ramme s g roupés dans 
un même thtme e t  qu i on t la re sponsab i l i t é  e ffe c t ive 
de leur exlcti t ion, en c onform i té ave c l e s  déc i s i ons de s 
ins tanc e s  na t ian.a le s de p 1.-ogramma t i on ,  

- de s représentants du  G . E . R . D . A . T . , 

- de s re pr6scntants d ' au tre s  organisme s de re che rche te l s  
que l ' ENSA ou l ' Un ive r s i té na tiona le de C G te d ' Ivo i re .  



2 

Le s Anima teurs  sont dés ignés par le  Minis t ère 
de la Re cherche S c ientif ique e t  peuvent 8 tre cho i s i s  en 
dehors de l ' Ins t i tu t  des  Savane s .  

Le s C oordo�na teurs s on t  de s chercheurs appar
tenant à l ' Ins t i tu t  de s Savane s ( un C o ordonna teur peu t ê tre 
éga leme n t  Anima teu r) . Leur  dés igna t ion résu l te d ' un accord  
en tre le  D ire c teur Généra l et  le Minis tère de  la Re cherche 
S c ientif ique . 

Le C om i té S c ienti fique as s i s te le D ire c teur 
pour 1 '  ensemble de la p roc édure de programma t ion s c ient i
fiqu e .  C ' e s t une s truc ture permanente , qu i a s sure la l iai
s on ave c le s au tre s s truc ture s  de recherche , na t i ona le s ou 
extérieure s .  E l le se réun i t  chaque année , av.::mt les C ommis
s ions de Programme s ou à l ' ini t i a t ive du Dire c teur ,  eu  l ia i 
s on ave c l e  Minis ti'.'.re d e  la  Re che rche S c ient i f ique . 

La c ondu i te . s c ien t i f ique de s Programme s e t  
de s Opéra tions de re che rche se fa i t  s ous  la re sponsabil i té 
de s C oordon na teurs de th�me s ,  sans exc lure l e s  parra inage s 
s c ient i f ique s extér i eurs , no tanment  l ' appu i du G . E . R . D . A . T .  

O n  d i s t ingue 

- le s Programme s ,  ou ensemble s d ' ac t ivi tés de reche rche à 
te rme défini,  fourni s sant un produ i t  u t i l isable à l ' exté
r ieur du sy s tème <le re cherche ( ma térie l vég étal  ou animal 
ave c  s a  te chnolog ie dë mise  e n  oeuvre , inventa ire s ,  tech
no log ie s , . .  ) ; a ins i défin i s ,  lc: s Programme s s o n t ,  en  
généra l ,  p lur idis c ip l ina ire s 

- le s Op éra tions , ou ensembles  d ' a c t iv i t 6 s  de rE.!che rche mo
nodis c ip l ina ire s ,  fournis san t  un produi t  e s sent ie l lement  
s c ient ifique ; l ' agrég a t ion <le  p lus ieurs Opéra tions c ons
t i tue un Prog ramme ; l ' Opéra tion e s t  l ' unité  de  moyens e t  
de budg é t i sa t ion ; 

le s Fonc tion s ,  ou a te l iers de produc t ion de la re che rche ; 
ce s on t  le s c e l lu le s  fonc tionne l le s  de l ' Ins t i tu t ,  dont 
chacune groupe de s d i s c ip l ine s vois ine s ( exemp le s  : agro
nomie ,  défense <le s cul ture s ,  . . .  ) ; chaque Fonc t i on pro
du i t  un nombre entie r  d ' opéra tions monod i s c ip l ina ire s ; ce 
s on t  de s uni tés de ge s t ion f inanc i�re , 

TITRE 2 - ORGANI SATION ET FONCTIONNEMENT ADMINISTRATIFS 

2 . 1 . GESTION DU PERSONNEL - - - - - - - - - --

La ge s tion admini s tra t ive du pers onne l exp a tr i é  
re levan t des s tru c ture s  frança ises  e s t  as surée par le 
G . E . R. D . A . T .  su ivant le s moda l i tés  définie s  par les  conven� 
t i ons pa s s ée s  p our s on re crutement ,  Dans s on emp l o i ,  ce pe r
s onne l e s t  p lacé  s ou s  l ' au tor i té du D ire c teur Général de 
1 '  I .  DES . SA . 
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Le s per s onne l s ,  autre s qu ' expa triés  re levant 
de s s truc ture s frança ise s ,  précédemmen t  en  service dans le s 
trois  Ins ti tuts  membre s  du G . E . R . D . A . T . , s ont  tran s férés à _  
l ' lns  t i  tut  des Savane s e t  leur ges t ion admi.n is tra tive. re l èvE 
du Direc teur Généra l suivant le s moda l ités  déf inie s par  le s 
texte s officie ls  e t  convent ions en u s age en  C ô te d ' Ivo ire , 

2 , 2 ,· GESTION FINANCIERE 

a) E labora tion du bu dge t : le D ire c teur  Généra ] 
é tabl it  le budge t de l ' Ins t i tu t  de s Savane s ,  qui  se r t  de ba
se aux travaux de la Cornmi!; s ion de Budg e ts . Le s C oordonna tet 
fournis sent  au D ire c teur Généra l le s donnée s qui  lui  pe rme t
tront d ' é tabl ir le s bu dge t s  cle s Programme s . Pour le s <lépensE  
affére n te s au doma ine e t  aux serv ices conm1uns , l ' évalua t ion 
re l ève de la D ire c t ion AcJminis tra t ive , qui disp ose d ' un ré
g i s seur  sur chaque imp lanta tion et fournit  au D ire c teur G énÉ 
ral  les donnée s néce s s a ire s à l ' é tabl i s s eme nt  du budge t .  

1:' Exécution 

:k C on trôle 

b )  Exécu t ion et  c ontrôle du bu dge t : 

Le Min i s t ère de . la Rechérche S c ie n t ifique dé
l ègue à 1 1 1 . m::s , SA .  le s fonds corre spor.dants  
au  fonc tionnement de l ' organisme , Le s dépe nse ! 
re l.2 t ive s à la g e s t i on <lu pe r s onne l expa trié 
s on t  fa ites  suivant  le s moda l ités  prévue s par 
le s Acc ords  do2 coc,péra t ion ou le s conventions  
de recrutement de ce  pers onne 1 ( 1. ' inte r l ocu tet 
é tan t le G . E . R . D . A . T . dans le cas  de pers onne : 
expa trié re levan t de s truc ture s  frança i se s ) : 

Une ju s t if ica t ion de l ' emp l o i  de s fonds dé l é
gués à l ' Ins ti tu t  de s Savane s e s t  fou rnie au 
Mini s t �re de la Re che rche S c ientifique , sui
vant le s r tg l c s  du Plan C omp table Ivo irien e t  
de la  p roc é<l0n! ivo ir ienne de programma t ion 
financ ière . 

2 . 3 .  GESTION DES CONVENTIONS 
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2 . 4 .  STRUCTURES 

L ' Ins t i tu t  de s Savane s comprend : 

a )  un D irec teur Généra l e t  un D ire c teur Généra l-Adj o int  

b )  une Ce l lu le de  Ge s tion, placée s ous  l ' autorité d ire c te 
du D ire c teur Général ,  qu i c ompre nd : 

- u n  Dire c teur de s A ffa ires Admin is tra
tive s e t  Financ ière s ,  chargé de la 
ge s t ion <lu Pers onne l e t  de l ' é labora
tion du budge t ; 

un Che f <lu Service Comp table chargé 
également du Serv ice Acha t ; 

c )  de s Service s Communs : a te l ie r s ,  infra s truc ture s l iée s 
aux fonc tions de re che rche ( laboratoire s ,  te rra ins , bi-
b l i o thèque , e tc , . .  ) ; 

d)  la Ge s tion <le s S ta tions : sur chaque Imp lantation impor
tan te de l ' Ins t i tut  un Rég i s seur a s s ure la ge s tion log is ·  
t ique de s ac tiv ités , en  conformi té avec le s Prog ram.ï1es 
définis  par le s C oordonna te urs ; 

e )  un  Centre d 'Acha ts  : pour le s acha ts  en France ,  l ' Ins t i
tut de s Savane s peu t  u t il iser  le s serv ice s du G . E . R . D , A , '  

a )  Le D ire c teur Généra l de l ' Ins t i tut  <le s 
Savane s es  l: nommé par le Hin is  tre <le la 
Re che rche S c ient if ique , Dans un premie r 
temp s ,  il  e s t  non�é par  le Min i s tre <le 
la Re cherche S c ientif ique , sur propos it ion 
du G . E . R . D . A . T .  

b )  Le Dire c te ur G énéra l représente l ' Ins t i tu t  
de s Savane s e n  ce qui  c oncerne les re la tion 
publ ique s e t , notamment,  ave c le concours  
de s Coordonna teurs  de thème s ,  p our la procé· 
dure de Programma t ion de s ac t iv i tés  de l ' In 
t i tu t, auprès <le s autre s s e c teurs de re che r, 
che e t  <le déve loppement de C ô te d ' Ivo ire , 

c )  Le D ire c teur G énéral e s t  re sponsable de la 
d is cipl ine sur l ' ensemb le de s Implanta tions 
de l ' Ins t i tu t  <le s Savahe s ,  Il peu t déléguer 
ce tte re sponsabi l i té aux C oordonna teurs ou 
aux Rég is seurs . 

cl) Le D irec teur Généra l e s t  re sponsable <le l ' e· 
xécu t ion de l ' ensemble  de s .  Programme s de re · 
cherche , 
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e )  La p rogramma tion de s miss ions s c ientifiqu e s  
conf iée s aux chercheurs se fa i t  i ou s  l ' au to 
r i t é  du D irec teur  Généra l ,  dans le cadre de 
la procédure é tabl ie par le Min i s t ère de la 
Re cherche S c ie n t if ique de C ôte d ' Ivo ire , 

2 . 6 .  LE DIRECTEUR GENERAL-ADJOINT 

a) Le D i re c teur G énéra l-Adj o in t  e s t  nonnné par  
le Minis tre de  la  Re che rche S c ient if ique . 

b )  Le Dire c teur Généra l-Adj o int  appor te s on 
app u i  e t  sa  col labora tion au D ire c teur 
Généra l ,  dans tou te s les fonc tions de ce lui  
ci ,  au  se in  e t  e n  dehors  de  l ' Ins t i tu t  de s 
Savane s ,  I l  peu t,  e n  cas de be s o in, rernp lac 
le  D irec teur Général e t  ce dernie r e s t  habi 
l i té à lui dé léguer le s p ouvo irs de n ' impor 
te que lle  re sp onsab il i té qu ' i l j uge néce s sa 

2 . 7 .  LE DIRECTEUR DES AFFAIRES ADJ\ITNISTRATIVES ET FINLNCIER 

a)  Le D ire c teur de s Affaires  Adminis tra tive s e 
F inanc ière s e s t  nonnné par le D irec teur Géné 
ra l ,  après agrémen t  du Minis tre de la Reche 
che S c ie nt ifique . 

b)  Le D ire cteur de s Affa ires  A dmini s tra tive s c 
Financ ière s a la re sponsab il i té de la Ce llu  
de  Ge s tion Admin is tra t ive et  Financi ère , 
No tanune nt ,  

2 . 8 .  LES REGIS SEURS 

- il prépare le budge t de l ' Ins t i tu t  de 
Savane s ( se l on la proc édure de Progra 
ma tion f inanci ère ivo i r ienne ) e t  ve i l  
à s on exécu tion 

- il contrôle le s ac t iv ités de s Rég i s s e  

L e  Rég isseur  d ' une Implant a tion re l ève du D iïe 
teur G énéra l e t  du re sponsable de la C e l lule  de Ge s tion de 
l '  Ins t i tu t de s Savane s .  No tamment,  

i l  as sure la ge s tion de s moyens  de 
l ' Implan ta tion, en fonc t i on de s p ro
gramme s d ' emp loi  définis  par le C oor
donna teur e t  les Che f s  de Programme s 

- i l  a s s ure l ' entre t ie n  du doma ine de 
1 1 Imp lanta tion e t  le fonctionnemen t  
de l ' a te lie r cormnun qu i s ' y  trouve 
ins tal l é  e t  fourni t ,  au D irec teur de 
la Ce llule de Ge s tion de l ' Ins titut  
de s Savane s ,  les  donnée s néce s sa i re s  
à l ' é tabl is sement  du budge t ; 
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il g ère une Caisse  d ' Avance , sous 
l ' au tori té du D irec teur de la C e l lu
le de Ge s tion de l ' Ins t i tu t  des Sa�� 
ne s ,  pour as surer la tr6sorerie c ou
rante de 1 '  Imp lanta tien .  

Fa it  à Paris ,  l e  2 0  j anvier 197 7 



ANNEXE V 

- STATUT IDESSA 
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INISWRE rn LA BEC~P.C}:IE REPUBLIQUE m COTE D1VOIRE 
'Vnion,-.Uiso ipl:tne-~il SCIENTIFIQUE 

IlUSTERE DE L 1ECONŒ1IE 
ET ms FINANCES 

Projet de décret portant création d'un 
Organisme de Recherches en Zone de Savanes 
et fixant les règles d'organisation de cet 
Etablissement, dénommé "Institut des Savanes" 
ou rrn~SSA. 

RAPPORT DE PRESENTATION 

Dans le cadre de la concentration des moyens pour plus d 1efficacité, 
Ltin de faciliter la oohérence du Dialogue avec les Sociétés d 1encadrement, les agents 
:hargéa du Développement du monde rural des régions de savanes, et.; ~in d 1harm.oniaer 
La& structures à stP~ut français ou ivoirien fonctionnant d 1rme manière disparate 
intrn1na.nt des g:!!':;•10s plue ou moins justifiées pour raisons d'inégalité, enfin pour mieux 
lettre la Recherebe Scientifique franco-ivoirienne au service de notre Développement 
~lon les options politiques fondamentales de la C8te d'Ivoire, 

les Commissions mixtes franco-ivoiriennes de concertation en matière de Rechercha 
;enuea à. Paris (en Janvier 1977 et en Janvier 1982), ont décidé d 1accords parties de 
\isionner toutes lea structures de Recherche travaillant en zone de Savanes en un seul 
lrganism.e ivoirien, dénommé "Institut des Savanes" (en abrégé IDESSA). 

L1 Institut des Savanes ai tué à Bouaké regroupe donc les anciennes structures 
tui sont 1 

1°) L1Institut de Recherches icales et des Cultures 
1.:vri~rea IRAT avec les implantations de noua , erlœssédougou, Gagnoa et Mai;, 

2°) le Centre de Recherches Zootechni ues CRZ de Bouaké-Minanla-o géré par 
.1Institut d Etudes et de M deoine V t rinaires Tropicales (IEMVT), 

3°) L1Institut de Recherches sur le Coton et les Textiles exotiques (IRCT) 
:vec de nombreuses implantations dans notre pays, 

4°) le Centre Technique Forestier Tropical (CTFT) et ses implantations en 
égion de savanes, 

5°) L1ORSTOO: et ses implantatioru, en région de savanes, et 

6°) L'Institut de Recherches sur la Canne à Sucre et les Pla.ntea Sucri~rea (mcm) 
6ré par 1 1IBAT. 
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la :C'usio:n. rl.e tilntttm J..0s a-b:i;uci,uL·o B d.1;. GBRD.A.T ,  de l ' ORSTOJ:1 o·t d<'>� 0.ç,nt;:1:ea 

Nationaux travaillant en région de Savanes et en régton �oro�-bièJ.� (pour les ple.ntes 
vivrières et industrielles )  en une nouvelle structure dénommée "Institut des Sa'1'8.nAsP'" 
(en abrégé IDESSA ) ,  décidée de commun accord entre la C ôte d 1 Ivoire et  la France répond 
au souci de mieux coller les activités de Recherches dans notre Pays aux réalités 
ivoiriennes et aux options politiques fondamentales du Gouvernement. 

la. gestion de 1 1 ITIESSA a été confiée r�ovisoirement et de commun accord à la 
France . 

L 1 IDES3A fonctionne de facto et  à titre expérimental , sous la gestion du 
GERDAT, depuis quatre ans en attendant d 1 être doté d 1 un statut juridique . 

Cette absence de statut juridique , étn�t la source de nombreuses d:if'ficultés 
notamment pour le soutien actif' à la politique ivoirienne d 1 autosuffisance al:lmentaire 
et  pour la bonne gestion administrative , financière et franco-ivoirienne de 1 1 DIDSSA 
créé depuis 1 977, il est proposé de demander 1 1 autorisation du Conseil des Ministres 
pour créer et  organiser efficacement 1 1 Institut des Savanes sous la Fonn.e d 1un 
Etablissement public à caractère Industriel et commercial, ce cadre étant actuellement 
le mieux adapté pour assurer le fonctionnement de ses activités .  Il permettra à 
1 1 Institut des Savanes : 

1 ° ) de mieux répondre à la résolution effective des problèmes concrets se 
posant à la réalisation de la poli t:!.:pe :le 1 1 2.utosuffisance alimentaire de notre 
pays sur des bases scientifiques et techniques ,  

2 ° ) de disposer de la souplesse de gestion que nécessité son mode de finan
cement multilatéral (aides bilatérales et internationales )  et la diversité de ses 
activités de recherche et d t exploitation dans le domaine agricole et zootechnique , 

3 ° ) de àiversifier ses partenair8s dans le domaine de la coopération scienti
fique et technique sur le Plan régional et international, 

4 ° ) en:fin de soutenir plus efficacement toutes les actions de promotion, de 
aoutien et d 1 appui au Déve:.�ppement du Gouvernement ivoirien dans le monde rural, 
objet  de la sollicitude de la Recherche Scientifique ivoirienne . 

Organisé autrefois sous forme de départements, 1 1 IDESSA est actuellement 
structuré en filières  de recherches dans lef'y_uelles oeuV""ent des équipes pluridisci
plinaires et  pluri-organiques de cherch;:mrs nationaux et étrangers pour mieux répondre 
dans la cohésion et  l ' efficacité aux interlocuteurs char&és du Développement en C8te 
d ' Ivoire . 

Dans ce cadre , 1 1 IDESSA poursuivra et  réorganisera les activités de recherches 
ogronomiques et zootechniques menées dans les anciennes structures franco-ivoiriennes 
au sein de filières et d '1.mités de recherches ,  qui couvriront plusieurs domaines 
intéressant le développement de toutes les denrées al:lmentaires de toutes les régions 
de C8te d ' Ivoire 
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et notamment dans les voies wivantes : 

- Filière Riz et Mats, 

- Filière M;i,1-Sorgho-Fonio , 

- Filière Légumineuses à graines,  

- Filière Plantes à racines et tubercules ( igname , manioc t taro, etc • • •  ) ,  

- Filière Bamne plantain et ctù tures maraîchères ,  

- Filière Production de Viande dans le monde rural ivoirien, 
Il  

Il  

Il 

Il 

Il 

Il 

. - Pisciculture , 

- Pâturages  et Association Agriculture-Elevage , 

- Coton et Plantes textiles,  

- Canne à sucre et plantes sucrières ,  

- Systèmes de Production économiquement rentables ,  et  

- Energies nouvelles (biomasse à partir des déchets agricoles et  
animaux) .  

L 1 IDESSA qui comprend actuellement 44 Chercheurs (dont 1 2  ivoiriens ) est 1 1un 
des outils les plus importants dans l 'action de réalisation effective du programme 
gouveniemental de la politique d 'autosuffisance alimentaire . 

Malgré son appellation 1 1Institut des Sa.vcnes" , les  actions de l ' IDESSA couvrent 
l 1ensemble du pnys (cultures vivrières ,  élevage e tc • • •  ) 

Sur le Pln.n interna.tio:nn.l l ' IDESSA n é tabli des relntions étroites avec de 
nombreuses institutions de recherches .  Citons : 

- Do.ns le domaine des denrées nlimentnires, ln collnboro.tion avec 1 1 IRRI 
(Riz irrigué aux Philippines), l ' IITA (Institut américain de cultures vivrières au 
Nigeria) ,  1 1ADRAO (Riziculture en Afrique de l ' Ouest à Monrovia.) ,  le CIAT et  1 1EMBRAPA 
(Brésil-Amérique latine ) se traduit pnr des échanges de matériel végétal, de documenta 
scientifiques ,  la mise en place de réseaux d 'essai et d 1 appui au financement de notre 
Recherche et  à la fonn.ation de nos Chercheurs nationaux. 

- Dans le domnine du Textile , l ' IDESSA est 1 1 objet de nombreuses demandes,  
émonant notamment des po.ys d 1 .A:frique , d 'Asie , d 1Amérique Centrale et latine pour la 
fonnation de leurs Chercheurs en C8te d ' Ivoire . 

- les résultats des recherches effectuées par 1 1 IDESSA sont mie à la disposition 
Iles S ociétés de Développement tels que ln CIDT, la SODEPAIM, la SATM.ACI,  la BETPA, la 
SODEFEL, 1 1 I2T, le C.APEN �te • • •  , qui sont chargées de vulgariser les acquis scientifi
ques et  technologiques auprès des lnborieuses masses ruro.les ivoiriennes .  

L ' IDESSA s ' ouvre de plus en plus sur le monde paysanno.l ivoirien en liaison 
pe:nnanente avec les S ociétés d 1 encndrement du monde rural, afin de mieux prendre en 
�ompte les aapirations réelles de nos loborieuseP populations ·�ro.les. 
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La promml.gation du statut juridique de l ' IDESSA devient donc urie néoeasité 
tant sur le Plan nationa.l qu ' international . Ceci n 1entra1ne pas de froiS supplémen
taires pour le Budget national, au contraire il va 1 1 alléger. 

L 'autorisation du Conseil des Ministres est sollicitée pour régulariser une 
situation de fait e t  pour mieux assurer une certaine rigueur et  plus d ' efficacité 
dans la. gestion de l 1 IDE3SA dans 1 1 Intér@t de la Nation ivoirienne . 

� Ministre de l 'Economie 
et  des Finances 

ABDOULAYE KONE 

Abidjan, le 1 5  Novembre 1 982 

le Ministre de la Recherche 
Scientifique 

Dr. BALLA. KEITA 



11STERE DE LA RECH;::-::CHE 
S ClENTll'.1 <,<CTE 

IISTERE DE L ' ECONOMIE 
ET DES FINANCES 

REPUBLIQUE DE COTE D' IVOIRE 
Union-Dis<- :{_pl i.n.o-·r:i: a vail 

DECRET N° du ------- ----------
Portant création d ' un Organisme de 
Recherches en zone de Savanes et fixant 
les règles d' organisation de cet Etab lissement, 
dénommé ' 'Ins titut des S avanes '' ou IDESSA. 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE 

�r le rapport du Ministre de la Recherche Scientifique 

U La loi N° 80- 1070 du 13 Septembre 1980 , fixan t  les règles générales relatives aux 
établis sements pub lics nationaux et  p ortant création de catégories d ' établissements 
publics ; 

J Le décret  N° 80-1251  du 2 8  Novembre 1 9 80 ,  p ortant classement dans les catégories 
d ' é tablis sements pub lics nationaux 

J Le décret N° 81-137  du 1 8  Février 1 9 8 1 , portant régime f inancier et comptable des 
établissements pub lics nationaux 

Le décret N° 82-402 du 2 1  Avril 1 982 ,  p ortant  organisation adminis tr ative des é ta
blissements publics nationaux ; 

Le décret N° 80- 132 6  du 1 2  Décembre 1980 ,  f ixan t  des avantages m�tériels et  des 
indemnités spécif iques à des personnels des é tablissements publics nationaux ; 

Le décret N° 63-163 du 1 1  Avril 1963 , portan t  institution d 'une indemnité représenta
tive de frais en faveur des fonctionnaires e t  agents occupant certains emplois , 
modifié par le décret N° 81-642 du 5 Août 1981  ; 

Le décret N° 7 1-480 du 23  Septem.1.,re 1 9 7 1 , fixant les at tr ibutions du ?1inistre de la 
Recherche S cientifique , modifié par le décret N° 79-906 du 1 5  Novembre 1979  ; 

Le décret N° 7 9 -275 du 4 Avril 1 9 79 , p ortant réorganisation du Ministère de la 
Recherche Scientifique , modifié p ar le décret H0 79-907 du 1 5  Novembre 1 9 79 ; 

Les décrets N° 8 1 -56 du 2 Février 1 9 81 et N° 81-4 50 du 20 Juin 1981 , portant nomina
t ions des membres du Gouvernement ; 

Les décisions arrêtées p ar les 4ème et 9 ème Commis sions mixtes franco-ivoiriennes 
de concertation en matière de recherche scientifique et technique , réunies à PARIS 
(en Janvier 1 9 7 7  et Janvier 1 982) , 

. . .  / ..... . 
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-concernant la créat ion d ' un Institut de Recherches Ivoirien dénommé "Institut oou. 

S avanes" (en abrégé IDES SA) , confié provisoirement en gestion à la France, (sous le 
couvert du GERDAT) . 

Le Conseil des Ministres entendu , 

D E C R E T E 

CHAPITRE I - DISPOSITIONS GENERALES 

Article 1 er . - Il est créé un établissement public à caractère industriel e t  commercial 
doté de la p ersonnalité morale et de l ' autonomie f inancière dénommé " Institu t  des 
Savanes" ,  en abrégé IDESSA. 

Article 2 . - La tutelle administrative et technique sur l ' IDESSA est exercée par le 
Ministre de la Recherche Scientifique . 

Article 3 . - Le siège de ! '.Institut des Savanes est fixé à BOUAKE . 

Article 4 . - L ' Institut des Savanes a pour obj et  : 

1 ° ) de promouvoir et coordonner les recherches pluridisciplinaires en vue du 
développement des cultures· vivrières et  indus trielles , d e  l ' élevage et de l 'améliora
t ion des syst èmes de production en région de savanes et  sur toute l ' é tendue du territoi
re ivoirien , 

2 ° } d 'assurer le transfert e t  la valorisat ion des résultats de la recherche auprès 
des Organismes de  développement et dans le monde rural , 

3 ° ) d ' assurer un appui à la formation des personnels de la recherche dans les do
maines de sa compétence , 

4 ° ) d ' assurer l ' exp loitat ion et  la gestion des b iens mobiliers et immobiliers qui 
lui sont affectés pour la conduite de ses act ivités . 

Article5 . -Sa�s p réjudice des dispositions des d�crets N° 8 1 -137 du 1 8  r,vrier 1981  portant 
régime f inancier et comptable des é tablissements publics nationaux et N�82-402 du 
21 Avril 1982 portant organisation administrative des établissements publics nationaux , 
les r ègles d 'organisation de l ' Institut des Savanes sont f ixées au présent décret . 

CHAPITRE II - LA COM!1ISSION CONSULTATIVE DE GESTION 

Art icle 6 . - La Commission Consultative de Gestion de l ' Institut des Savanes est composée 
comme suit : 

- Le Ministre de la Recherche Scientifique ou son Représentant , 
Prés ident ; 

Le Ministre de l 'Economie et des Finances ou son Représentant ; 

. . . / . . .  
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- Le Ministre de l 'Agriculture ou son Représentant ; 

- Le Secré taire d 'Etat à ! 'Agriculture ou s on Rep résentant 

- Le Ministre du Commerce ou son Représentant ; 

- Le Ministre de la Production Animale ou son Représentant 

- Un Représentant du Gouvernement Franç ais . 

Une personnalité rep résentant les Organismes ou Sociétés de développement oeuvrant 
dans la région des s avanes et de forêts ( cultures vivrières ,  élevage) nommée p ar arrêté 
du Minis tre chargé du département dont relève l ' act ivité de leur é tablissement , à la 
demande du Ministre de la Recherche S cient ifique . 

{u'ticle 7 . - Outre les pouvoirs que la Commission Consultative de Gestion exerce en con
formité de la Loi N° 80-l070 du 1 3  Septembre 1 9 80 et des décrets N° 8l-137 du 1 8  Février 
L981  et N ° 82 -402 du 2 1  Avril 1 9 82 , les actes ci-après du Directeur de l ' Institut des 
5avanes sont soumis à l ' autoritiation préalable de la Connnission Consultative de Ges tion : 

- Les modifications de structure des services , 

- La fixation des tarifs des pres tations de l ' Institut . 

ŒAPITRE III - LA DIRECTION 

SECTION I - LE DIRECTEUR 

�rt icle 8 . - L ' Inst itut des S avanes est dirigé par un directeur nonnné p ar décret en 
�onseil des Ministres sur proposition du Ministre de la Recherche Scientifique . Il a 
rang de directeur général d ' adminis tration centrale . 

Le directeur est assisté p ar un directeur adj oint nommé par arrêté du Ministre 
le la Recherche Scientifique après communication en Conseil des Ministres . Il a rang 
le directeur général adj oint d ' adminis trat ion centrale , 

u-ticle 9 . - 01tre les pouvoirs e t  attribut ions qui lui sont confiés par la loi N° 80-1070 
tu 1 3  Septembre 1980 et les décrets N° 81-137  du 18 Février 1 981  e t  N° 82-402 du 21 Avril 
l 982 susvis�s , le directeur de l ' Institut des Savanes est  chargé de l ' exécution de 
L ' ensemble des programmes de recherches et de la programmation des missions scientifi
tues confiées aux chercheurs . 

. . .  / . . .  
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Il dr�sse le rap-port annuel sur la gostion �t 1' a-c�i.v1,t;.f. de, ;i_ ' Institut � �,,.. � 
ec le pr�seote à la Corrmission Consultative de Gestion . 

En outre , il é tablit et  présente chaque année à la Commiss ion Consultative de 
Gestion , après consultation du Comité Scientifique , un rapport complet des activités 
sc ientifiques de l ' Institut des Savanes pour l ' année précédente ainsi qu' un p roj e t  de 
programmes d ' act ivités sc ientifiques de l ' Institut pour l ' année suivante . 

SECTION Il - LE COMITE SCIENTIFIQUE 

�rticle 1 0 . - I l  est institué à l ' Ins titut des S avanes un Comité S cientifique chargé 
d 1assis ter le directeur e t  la Commission Consultative de Gestion : 

- dans l ' orientation générale des ac tivités scientif iques e t  techniques ; 

- dans l ' élaboration e t  la mise en oeuvre des p rogrammes de recherches ; 

- dans l ' é tude des programmes d ' équipement e t  du fonctionnement de toutes les 
filières et unités de Recherches de l ' IDESSA. 

�rticle 1 1 . - Le Comité Scientifique es t composé comme suit 

- Un Représentant <lu Ministre de la Recherche Scientif ique, Président 

- Un Représentant du Ministre de l ' Agriculture ; 

- Un Représentant du Secrétaire d ' E tat à l ' Agriculture 

- Un Représentant du Minis tre du Commerce ; 

- Un Représentant du Minis tre du Plan et de ! ' Industrie ; 

- Un Représentant du Minis tre de la Production Animale 

- Un Rc.i ,:5sentant du Minis tre des Eaux et Forêts ; 

- Les Chercheurs R:-..,ponsab les des programmes de Recheraàes de l' IDESSA ; 

- 6 �embres au maximum choisis en raison de leur compé tence particulière p armi les 
directeurs ou les responsables de p rogrammes dans les autres structures de recher 
ches oeuvrant en Côte d ' Ivoire ou parmi les membres de la Communauté scientifi
que nationale ou internationale . Ces membres seront nommé s p our une période de 
3 ans par le Ministre de la Recherche S cientifique . 

- Le Directeur de l ' Institut des S avanes , qui assure le Secrétariat du Comité 
S cientifique . 

. . .  / . . . 
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�rticle 12 . - Le Comité Scientif iq\le se réunit au mo:i.na une fois r:,-ar an et toutes- les 
:ois qu'il s

1
av0.re nécessaire, sur p roposition de son Président . 

Il travaille selon la méthode de programmat ion sc ientifique et financière ivoi-
:ienne . 

QIAPITRE IV - LES SERVICES 

SECTION I - LES SERVICES TECHNIQUES ET S CIENTIFIQUES 

.rticle 13 . - Les Services techniques placés sous l ' autor ité du Directeur qui en dé termi
e les att-:""'·'·': utions comprennent les filières et unités de recherche couvrant les domai
es su ivants : 

1 ° } Filière Riz , Mais , 

2 ° ) Filière Mil-Sorgho-Fonio et aut res céréales , 

3 ° ) Filières légumineuses à graines , 

4 ° ) Filières p lantes à racines e t  tubercules ( igname, manioc , taro e tc • •  � ) , 

5 ° ) Filière Banace p lantain e t  cultures maraichères ,  

6 ° ) Filière Production de viande dans le monde rural ivoirien , 

7 °) Filière P�sciculture , 

8 ° } Fil ière Pâturage et  Association Ag riculture-Elevage , 

9 ° ) Filière Co ton et P lantes textiles , 

10° ) Filière Canne à Sucre et  p lantes sucri ères , 

1 1 ° ) Filière Systèmes de product ion économiquement rentab les en Côte d ' Ivoire , e t  

12 ° ) Filières Energ ies nouve lles (Biomasse à partir des déchets agricoles et ani-
maux) . 

La Liste actuelle des f ilières et  unités de  Recherches n ' est pas limitative ; elle 
appelée à évoluer en fonction des souhaits du Gouvernement ivo irien et  des b esoins du 
ivoirien et des beso ins du Développement nat ional . 

:ticle 1 4 . - L ' ouverture e t  l ' or ganisation des u -,it fa de recherche sont fixées  par arrê-
1 du Min istre de la Recherche Scientif ique . 

:t icle 1 5 . - Les re�ponsables des Uni tés de recherche sont nommés par le Ministre de la 
icherche Scientif ique sur proposition du Directeur de l ' Inst itut . 

SECTION I I  - LE SERVICE ADMINISTRATIF ET FINANCIER 

·t icle 1 6 . - Le Service Administ ratif et Financier est chargé , dans le cadre du décr et 
8 1 -137 dul 8  Février 1 981 , de toutes les opérations liées à l ' élaboration et à l ' exécu
.on du budget . 

I 
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A cet effet et sur dél�gRt :ion d P.  l 'ordonnRtP.ur ,  1� ChP.f du Serv1ce Admini&tret±f 
e t  Financier est notamment chargé : 

- de la préparation du proj et  du budget de l ' établissement 

- de la préparat ion des opérations d ' exécution du budget ; 

- de l ' établissement de l 'f tat mensue l d ' exécut ion du budget 

- de la comptabilité administrative ; 

- de la prép arat ion des marchés ,  baux et conventions ; 

- de la ges tion du personnel e t  de l ' établissement de la paye . 

�rt icle 1 7 . - Le Service Administratif e t  Financier comprend 

- une section budget et comptab ilité administrat i�e ; 
- une section personnel 

- une section gestion des services communs et des moyens logistiques . 

Au niveau des unités de  recherches , le Service Administratif et Financier dispose 
i 'une antenne chargée d ' assurer la comptab ilité et  la gest ion des moyens logistiques de 
:haque unité de Recherche . 

\rt icle 1 8 . - Le Chef du Service Administratif et Financier a rang de directeur d ' adminis
:ration centrale . 

Il est nommé par le Ministre de la Recherche Scientifique sur p roposition du Di
�ecteur de l ' Institut . 

SECTION III - LES STATIONS REGIONALES 

�ticle 19 . - L ' Inst itut des Savanes comprend des Stat ions e t  des Antennes rég ionales . 

�ticle 20 . - Dans chaque Stat ion R� gionale , un régisseur nonnné par le Ministr e  de tutelle 
:st chargé d ' assurer la gestion logist ique des activités de la stat ion ainsi que l ' entre
:ien du domaine et le fonct ionnement des atelie rs . 

Les régisseurs sont p lacés sous l ' autorité du Directeur de l ' Institut . 

xticle 2 1 . - Lorsque les régisseurs sont appelés à gérer une caisse d ' avances destinée à 
.ssurer la t résorerie courante de la stat ion , ils sont nommé s conformément aux disposi
ions des art icles 43 et 54 du décret N ° 81 - 137 du 1 8  Février 1 981  • 

. . . / . . .  
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\rticle 22 . - Le cont rôleur budgé taire e t  l ' agent comptable nommés par arrêté du M.inistre
le l 'Economie et des Finances exercent au sein de l ' Institut des Savanes leurs attribu� 
: ions respectives conformément aux dispositions du décret N° 81-137  du 18  Février 1981  
,ortant régime financier et  comptable des  é tablissements pub lics nat ionaux . 

�ticle 23 . - L ' IDESSA travaille selon la mé thode de p rogrammation scieutifique e t  finan
: ière ivoirienne déf inie �ar le Gouvernement ivoirien . 

CHAPITRE VI - DISPOSITIONS FINALES 

,rticle 2 4 . - Le Ministre de l a  Recherche Sc ientifique e t  le Ministre de l ' Economie e t  des 
'inances sont chargés ,  chacun en ce qui le concerne , de l ' exé cution du p résen t  décret 
1ui entre en vigueur le et sera publié au Journal Off iciel de la 
�pub lique de Côt e  d ' Ivoire . 

Fait à ABIDJAN , le 1 5  NOVE}IBRE 1982 

FELIX HOUPHOUET-BOIGNY 
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WEST AFRICA RICE DEVELoP!\i�;�·. e."SOCl/!.'iïON 1 

ASSOCIATION POUR LE: OtVELOP?Ci ,�E I-.JT DE 1 
LA R ïZICUL TURE CN AF"RlQUE. DE L'OUEST l 

ACCORD ENTl·<E LE GOUVEFJ'ŒMEN'l' DE LA REFUBI.,IQUE DE 

COTE D ' IVOIRE ET L ' A ssc-cIATim:r POUR LE DEVEwFPEMENT 

DE 1A RIZICULTURE EN AFRIQUE DE L ' OUEST , RELATIF 

A L '  IMPI.J'-1.l{TATION A BOUAKE DU PROJET SPECIAL REGIONAL 

ADRAO DE PJ::ClŒRCHE SUE LE' RIZ PLlNIAL 
. . 



République de Côte d/I voire 

�-) ) C C O R D 

E N T R E 
. · LE GOUVERNEMENT DE LA REPUBLIQUE D( COTE D ' IVOI RE 

E T  
L ' ASSOCIATION POUR L E  DEVELOPPCMENT - D[ LA 

RIZICULTURE EN ;.,FR IQl .i[ DC L ' OUEST  
RELAT I F  A L ' IMPLANTAT I O� A BOUAKE DU PROJET 

SPECIAL REGIONAL ADRAO DC RECHERCH[ SUR LE R I Z  PLUV IAL 

f 

•· 

1 
j 

1 
! ., > 



· CONS IDERANT 1 ' Ach, f :i né:. 1  de } 3  C or , f érc�:-i c;;= de:. plénipot ent i a i res 

pour l 1 établissemen1: de l ' Assoc ia t ion po� r  le  Déve 1 0p�Pmcnt de l�  R i z i cu l ture 

en Afr i que de l ' Oues t , s i gné j Dakar le  ( Septembre � 97 0  ; 

CONS iü[Hf\NT le parag rophc { l '.> ) A ,  sur le  ç.,r ogr2mi11C de recherche 
agronomique , du rappo r t  de la réun i o� ADRAO de R orr� ( l�ar� 1974 ) ,  dés ignant 
l es quatre stat ions pr incipalcs de r·t: che r c he ; 

CONS IDERANT le document " P ro;:io�; i  t i  on cle projets  de Coordinat i on , 
Recherche et Développement 11 prése1 i t é  t 1 8  P :-e;nièrr-! S e s s i on Ext raord inaire du 
Conseil d ' Administration tenue à Bama ko du 9 au 1 1  Ma i 197 2 ; 

CONSIDE RANT les points d ' accord  inte rvenus entre les deux parties 
l ors des réu�ions P,r éparatoires du 21 Oct obre 1978 , du ü-20 Janvier 1979  

et du 24 fé�rier 1979 

· : ;éONSIDERAN1 1 ' élablisscmcnt du pr-ojet spécial rég i onal ADRAO de 

Recherche sur Je riz pluviaJ à Bouaké ( République de Côte d ' I voire ) 

\ATiENDU que 1 ' Ar t icle I ( 2 )  de l ' Acte Cons t itut i f  prévoit que l I ADRAO 
assistera lês Gàuvernement s des Etats membres à collnburer sur le p l ar 1  opéra
tionnel à la réal isat ion des object i fs défin is  par l ' Acte ; 

_ ATTENDU que l 1 Article I ( 3 )  de l ' Acte C onst i tut i f  prévoit que , efin 
d ' atte indre les objectifs spéc i f i quemen t  énor,céi:: au µEu-Ggraphe 2 ,  l ' AOf<AO doit 

adopter ou promouvoi r l ' adopt ion des mesures suivant.es 

a )  ·. stimuler , coordonner ,  et  entrepr endre le  cas échéant , des programmes 

b )  

c )  

d )  

de recherche fondamentale et de reche r c he app l i quée d ::ms  l e s  domaines 
scientifique , technique , économique et  soc i o l og i que 

recuei l l ir , ana} yser et di ffoser des rense ignenients ·  sur les méthodes: 
appl iquées , l I expérience acqu ise e l  l e s  r és:1 l t a b  obtenus à l ' inté

r ieur et en -dehors de l 1 A fr 1quc dr: l ' Ou c st 

organiser ou pr épare r des con férence s ,  <ics cyc l e s  d ' études e t  des 
cours de forma t i on ,  obterdr des bouu3E,s  J '  �tudes et  créer , ou 

cont ribuer à créer des se r v ice�  consul t at i fs et des se r v ices de 

. format i on e t  . de vulgc1d sc1t.:i on ; 

préparer des demandes en vue d ' obtenir une aidr financ ière et  tech

nique spéc iale , rec:'cvoir  et ad;n i n i s t:  rer �: ép8n�rnent  l I aide financ i ère 
el technique ( y cornpr .is ) es  b i r-n : ;  �1e ub \ t 'S r:� t i rnrneu:Jles , les serv ices 

. . .  / . . .  
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et  les préts ) que µourr 3ient o t " f r 1 r  l e s . pr oç ranHn,.� �' 2ppr op r i é:; de :: i,;a t ionr; Unies , 

des institution�, spécial isées , d '  <,u t 1 c s  orgnnisal  iont; ou ci[.) Ccu1., ernemer ils dési

reux d I aider l ' Associat ion 8 élt  t eindre 'J � !i  objec t i f r: ; 

e )  

f )  

étab l i r , s ' i l y a J i eu ,  d l i d isD02 i t.1 f  ré�1 .1 01 i ;_ , l ce rce: / 1e rch1.: e l  de 

dével 0ppcmcnt rizicole ; 

mettre en oeuvre ou promouvoü- , G u !, plan'.; rég ional t:) l  na tional , etc  

conformément. aux  décis ions du  Cons�il  d '  Adrriin istration , t ou tes  autres 

mesures ou activités visant � dével opper  la produc t ion et la  commercia

lisatiori du riz en Afr ique de J ' Oues t . 

ATTENDU que J l Article  I V  ( c )  ( d )  e t  ( e )  de l ' Acte Constitutif  de 

l ' Association stipule que les Etats membres de  l '  Assoeiation doivent ; 

( �  fournir les installations et terrains nécessaires aux activités de 

formation et de recherche , suivant des modal ités et conditions définies par des 

accords qui pourront être conclus de temps � autre avec l ' organe approprié de 

l ' Association , 

- fournir du personnel natio�al , à des conditions définies par des 

accords qui pourront ê tre conc lus avec l ' organe approprié de l ' Association , 

- fournir à l ' Assoc iat i on les  échanti llons de plants , d� riz , de 

semences ,  de sols et  autre matériel su ivant les besoins 

ATTENDU que } ' Article IX  ( > )  ( f ) de l ' Acte  Const i tutif  de l ' Association 

stipule que "sous l ' autorité du Co:1se i l  d ' l\dministralion . . .  le Secrétaire Exécuti f  

a l a  responsabil ité . • .  de représenter l ' Association dans ses rapports avec les  

Etats _ è t:  J\is organisations , et  conclure ,  poµ:r le compte de l ' Association avec 
. . . . . . . . , . -· .. .,. 

des pattlc�iiers , d�s fi rmes et autres qrganismes el  personnes morales , des 

contrats nécessaires à l ' exécution du pr ogram�� approuvé de l ' Association dan� 
l a  limite du budget de l ' A�sociation ; 

ATTENDU quë' ! ' Article X ( 2 )  et ( 5 )  de l ' Actc Constitut i f  de l ' Associa

tion stipule que : 

- il pe ut ê tre demandé aux l t.êi ts  rner11Dres des contr i but i ons spéciales 

en  nature ou en espèces , au t i t re de p ;:ogrammes uu prujcts réa l isés sur leur 

terri taire ; la nature et  1 '  import;::i:- 1ce de: Ct'�; cor ;t r i  b...1t i 0�1�, sont déterminées 

p8r  le Consei l  d ' Arlrninis lrat ion pm· v oH' d ' Gccord,, cor i -..; J us en t ff. les parties 

intéressées ; 

. . .  / . . .  



- 3 -· 

i..
T
ffi\r)l.i que: J ' Ar t ic le  X. du kèg lement F inancier s t ipul e  que des dons , 

legs ; subventions , prèb.� et autres contr i b:Jt ions en nature ou en espèces • • .  

provenant d ' E tat s , d ' organis ations nationales ou internationales et d ' autres 

sources , peuvent t t r8 acceptés . . .  par lR Secrétaire Exécutif , ( étant ) �ntendu 

tou tefois  que l ' acceptat i on de t oute contr ibution volontnire qui entrainerait 

di rectern�nt ou ind i ; ectcraent des obligati ons financières additionnelles pour les  

Etals  membres est  subor donnée en  tout cos  au  consentement dL1 Conseil  d ' Adminis

trat .î..on ; 

Et  ATTENDU que le document "Proposition de proje.ts de Coordination , 

Recherche e t  Développement '' présenté � la première Session Extraordinaire du 

Conseil d ' Administration �enue b Bamako du 9 au 11  Mai 1972 1 a fixé les objecti fs 

du projet spécial de Boua:(é , le  progra�1me d.i recherche sur le riz pluvial et les 
besoins en personnel scientifique 

DES I REUX de définir par le présent accord lés modalit és d ' exécution 

du Projet Régional ADRAD de Recherche sur le Riz pluvial et les 1·apports qui 

existeront , entre l a  Républ ique de la Côte d ' I voire et l ' ADRAO 

Le Gouvernement de la République de la Côte d ' I voire (ci-après désigné 
par les termes " l e  Gouvernement " )  et l ' Association pour le  Développement de la 

Riziculture en Afrique de l ' 0:1est ( désignée par le terme "ADRAO" )  sont convenus 

de ce qui suit 

ART ICLE I 

D.ispo� it i ons Générales 

Le Gouvernement de la R épublique de la Côt.e d ' I voire (ci-après dénommé 

"Lr r ..,uv, ,rr.:: � .2!""� 1 1
) reprée�-mté par le Ministrr-: de l a  Recherche Scientifique et 

l ' Association pour le Développement de la Rizic�lture en Afrique de l ' Ouest 
( ci-après d énommfr " l ' ADRA0 1 1

) 1 représentée pnr le  Secrétaire Exécutif ,  conviennent 

d ' ins taller  le projet spécial P �2 ional de Rect�rche sur lP r iz pluvial à Bouaké , 

en République de Côte d ' I voire . 

-:\RT 1 C!_E I I  

L a  Stat ion de R�cherche r i z icol e de bouaké , République de Côte d ' Ivoire , 

abriterè l F  projet spéc i�l  r é g i or 1al  ADRAO de recherche sur le riz pluvial . Le  

Projet.  rô,J j ona l aun, pour but dt> ;iie t tre eu  po.int et  c..i ' aider à diffuser des 

varié lés i hAul rendc 11�nt , des p r a t i ques cul tur Ales  et des m�thod�s de protection 

des p lr.:ntec adupb�t� ::: i:J e t.: t. ypf.· de r i z ü:u l ture . 

. . .  / . . .  

' ' 

f 
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AF'. T I CU� 1 1 1. 

Porté0 cc l ' Acca rd  

Cet accord énonce J es  cond i t :i.c.ins fc,r .d0: ' i':nt � .  J 1; �; d8r;s lesque J. les 1 1 ADHAO 

aidera  les Etats membres à réal ise r  ur1e coop � rDt i o� oc: 1 ve en matière de promoti 

de la  recherche sur le riz p luvial , dt� ln for;nü t i or 1  et  des activités de dévelop

pement en Afrique de l ' Ouest , ains i que les c ond iti ons dans l esque lles ces 

recherches , formation et activ ités de dév e loppemenl seront menées . 

2 .  Au titre de cet Accor d ,  l ' ADRAO propose que le cent re régional de 

Bouaké mette en place le  �éseau d ' activités suivanl en vue de fac i l ite r le 

� transfert des résultats vers les paysans de la Côle d '  l voire et des autres pays 

membres de l ' Association 

\ 

.l . 

( i )  Le programme se développera en ccmp lé8ent des activités de reche1 

che sur le :riz pluvial en cours en Côte d ' I v oire en util isant deE 

des install ations et  du per sonne] déj � sur p lace avec des apport� 

comp l émentair e�, de pe rsonnel , équiper.1ent et  i n frastructure par 

l ' ADRAO selon les besoins . 

( ii ) Le Di recteur dtJ  projet  MJRAO étab l i r ,, des re lations de travail 

harmonieuse s avec le '.Jirecteur de l ' lDESSA . 

( iii ) Un Agronome cha rgé des act ivités  de vulgar isat ion e t  de liaison , 

affecté au projet , fac:il i tern J es communic ations avec les coor

donnateurs sous-rég ionaux de l ' ADRAO , les programmes nationaux 

et les autres proje t s  spécieux cie ! ' ADRAO 

(iv ) Il serait nécessaire d ' établ ir  un r éseau de sites expérimentaux 

dans les pays membres en coll Gborat i on avec les chercheurs 

nationaux ; 

( v )  I l  conviendrai t de pro�ouvoir e t  d ' accél érer les vis i tes et  l a . 

format ion de chercheurs nat.ionaux ; 

( vi )  I l  y aurait l ieu d ' établir  des l iens de coopération spécifique s 

avec l es autres pr ogr 2m·nes r, at i on,; 1 1 x  pm..1 t  1er; échanges  de matér ie .  

formation , �te . . . 

A f< "i I CU l \1 

S i  dan:; l ' exécut ion du proJ c t  l ' /\�JR.J.\O 01.: l e  Co, i v r: rncrn, ·nt obt ie r  .. ,nent 

une aide d ' une source extér ieure , l e i.'. r!eux pa r l i e c:; t�n:ror: t se• c r ;nsu i te r  : nl , tuelle

ffi!·nt pour  p2n.:enir à une coor o in :1 t i u; !  P �  t, uni- ·  l >� i i .;. : : n t 1 0" opt. i ::1 ;_ i } p  de l ' é' i dP. 
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uvPc d ' autres ent i t 6� col l abor ant uv�c l u j  0 l · � �0t uL J ur du p roje t . 

2 .  L ' A.DRAG s ' engage à ve i l l cs r  i:: ce qu. ·  "i a  p::-oqr8r,rnat i on e t  l a  cc,ord.ination 

des travaux de recherche , de forrnèll. i n,1 e t  dr.� dé·Jt-,l oprerr1: : n t  du proj e t  se fm;E'e  en 

coll aboration étroite avec la prog r 8mmalinn nat i onal�  et  cel le  des pays membres 

de l ' Association . 

l .  

A H T 1 CU. \1 

Object ifs d'1 F r�_e t  

( V oir résumé d e s  ob j ectifs  e n  tabl e 3u anne xe ) 

L ' ADRAO et le Gouverner..ent or, t convenu d ' :.Jn ren forcement des 
recherches· sur le  riz pluvial  en te:nant co,r:p te de deux facteurs 

- complémenta�ité du projet de l ' ADRAO pnr rap;:>ort au pr ojet nat i onal , 

- · rôle régional du projet  de l I ADR..;O . 

2 .  Les deux pé!rties s ' accordent pour reconnai t rf! q, J ' i l  est vital que 
'le projet, spécial ADRAO et la recherche naticnale dtve.loppement dei, :relat ions 
pri vilégiées de coopérat ion , notamment dans les doma ines suivants : 

- programmation des ac tivités de recherctie 

- coordination des pr ograrrmes et  d8s activ i t és . 

ART ICLl \.i l  

Obl igations d u  Gou v e r rier:ient 

J .  P our l n  misr� en oeuvre de 1:e projet. , le Gouvernement , con formément 
ëJUX dispositions de l ' art icle J V  dF-� l ' ,'\c: e Const i t ut i f  r:lr.' l 1 Ass.::ic i a t i on , e t  
eux  déc isj_ons prises J ors des réun.i o: 1 r, 0 1 0D;;:1 1 · o 'l o i l' r ! i ;  ( \i ::l � 1 · ii.nne xe ) ,  e t  sur 

18 base du plan de l ocal isat i on de�; par-cel les n, t c- · 1dP � .  J ' un cornrnun accord 
cmtrc le Mini stère  d[: la F,e c he r d·18 Sc:i F:nt i î.i.c:w,  e t  J ' ;,uii;', l J  ( \' O l î  Annexe ) ,  

:-; ' engage n fourn i r  et à r.édr: r  

a )  L e s  teTTéÜns nPCfü,sai rcs po 1 !r  .LC: s c on:� t r u c t i on:=:: f)rèvues 8 l a  

- ParceJ l �  l ( S . A . ) i oqt.' tnenU; des Di recteur s ,  



,· , ,  

( 

2 .  

Parcelle 2 ( S . 8 . ) d ,o ;) )-JJ , ':>C.: : ; ; :;· po, :r .!.1:::., j ,,001 .. ü.oü·r;s , bur(; ê:lU < 

et magasins , 

- Parcell es 3 ( S . C .  et S . D . ) r.orres;Jo�1d::;;nt. aux parcelles  H2 f°J HS et  

la r,1oitié de f-il , de ':> '5947 , 6? r;:i cir..:! s \..in6s aux logement:-:; du personni 

scienU fiquc . 

b )  Les terrains néct�s�;éJÜ·e s  � l ' expér  ü1ent éi t i on e t  .:iux  ac.:t iv i tés 

de recherche dont : 

- les parcel les de 42754 , 3 2 m2 ( S . F . ) aménagées ( F3 è F6 ) possédant 

déjè des ins tal lat ions ( canalisa t ions , pr ises d 1 eau , e tc . . . ) 

servant è l ' irrigat ion 

- la parcel le de 34331 ;i;2 F 7  sa r,s i : 1 frastr1.;cture d i irrigation . 

Le Gouvernement s 1 eng3ge à fournir- des parce lles  suppiémentaires 

d ' expérimentation à l 1 ADr{AO , si e l l e  en fai t  la demande . 

3 .  · , Le Gouvernement s ' engage en outre à contribuer à la  réalisation du 

proj�t sp�cial en  fournissant : 

4 .  

a)  Un bâtiment comprenant 1 g rand büreau , 1 grand magasin , 6 petites 

piè6es servant de mini-magasins , 1 petit bureau , l rna�asir1 , moyen , 

1 petit magasin et  1 chambre froide 

b )  Un pe t it  hangar de 1 2  m x 10  rn ; 

c )  3 à 4 logement s rmbi tabl E, �; à BOi.Jt,Kf . qu i se ront ent ièrement pr is 

en ch&rge pendant 3 ans p6r la R epu�l i que de Côte d ' I vo i re et 

seront cédés au projet  spécial  ;DEAO J usqu ' è  ce que l ' Association 

possède ses pro;:,re ::; �� tn ic: tur.-es 

d)  T oute cont ribut. .:i on en nE; t u r 2  o:J e spi"oc�  cc,, : f  or ;nén;er·, t à t ou t  accord 

passé entre les deux p2r �. ir1s . 

Le  montant de cc� co, ; t r ib1 :U ons ( te rr a .i n � , , b f1 t i:i- en t s  8 uf: age de labora-

toire , réseau d ' irrigat ion , chan:bre fn::, ide , V[.1 Je:.;r locHt i •,1e  dp�: l og f'. :nents pour 

3 ans etc . � . )  esi est imé à soi xant P onze mi l l i on� ( 7 1 . 000 . 00U )  de francs CFA . 

s .  L e  Gouvernement s ' enguge à favor iser l e s  conuit ions permettant au projE 

spéci�l - ADRAO d ' étendre ses prograrr�e s d 1 expér imer it ation ,  hors de la station 

de BOUAKE , sur les sous-stat ions exisla�t en Côte d 1 Ivoire . 

• • • / • • or 



AR T \ Cl f: \i l l 

'.. e Sou\/ e r·nemr'.nt de 1 ri Cô '."x (! ' l vc:: i r r ·  s ' c r·,•y1gf.� ù me t tu:: en position 

de dét ad1e1 ;1ent n, iprèf; dei l ' .Ll.f)f�/.U , �: e � :.,n ie c ,d 2mh H r CJ L! .:.. '. : eu. orésenté 

- T reize ( :d )  ass :i s tants J -. ,· echt' rch� 

On?e  ( .l l )  r: or 1 i t eur '..: P-t s .1_ x  ( c )  ;; �· .sistants de l nboratoire . 

Le  dét uchernr:nt. de ce perso;·, ,,c ' sc: r .::i fD i l  pour des périodes de 

trois  ( 3 )  année s ,  renouvel abl es . 

Le  Gouvernement s 1 engùge à renouve ler  régul ièrement le détachement 

du personnel auprès de l ' Assoc iat ion tant  que ce.l l e-ci en expr imera le 

besoin . Le Gouvernement s ' engage à ne prendre l ' initiat i ve de mettre fin 

au détachenIBnt du personne l auprhs de l ' ADRAO qu ' �n c�s di farce majeure . 

l l  sera alors pourvu au rernp lacement de ce personnel avec d i l i gence et en 

s ' assurant de la  qual ificat ion requise . 

Les  sal aires du personne l détaché auprès du Projet de l ' ADRAO 

seront pris en charge par l 1 ADRAO . 

Le transfert du personne J des services du Govvernernent à . l ' ADRAO 

se fera dans l es cor ;dj_ t ions P.t.  mod:JU  1 . és  confurmes aux texte!� ivoiriens 

en vj gueur . L ' Associat ion n ' aura pas à réporldre des droits acquis par èe 

personnel antérieurP.mer ,t 8 ce trarsfo rt : i 11demnités de ruptur� de contrat , 

droit � pens ion ,  etc . . .  

ART IC t J: l' I J J  

Le GouvernCo'rn8nl s ' ec igau,e 8 ai. der  J ' Assoc ia t ion por ir  1 e recrutement 

du pers0nne J régj  par J p  code du t ,3 -, • ,.; :. l j 11 uü ien . L '.3  gP.st. 1on du personnel 

local rég i par  le Cod� i voirien du t r � v � i l  sera f2ile  dans le respect de 

cette législation .  

P R T IC !_F 1 X 

Le  Go•J\l e rnem, !nl s ' engage ?'J f 8c i l i. t e r  e t  à P\" ".'fTlP- t t rf le recrutement 

de personne l i nte rna t. i ori a .l  dans l r� �, r.as o0  .: e :' ; >o'� tc �, pré ·Ju: ;  ne pourraient 

ê t re pciurvur-; pur du pe rc:;onnr J déj:.,.:, '.:h:� Ct f fn1• • :  le �� q1 r n J. i. f.i cat i ons requises . 
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. l ' ADRAO s ' engngc 8 rcC' i ;ê: i. (:hn· 2.r· fü 1,, ï1cofrit'r-tL nécessaire p our les 

investissements compl é!'T,entaires � )  1 2  co, , t  r�pê.ir L ie e : ,  nature du Gouvernement 

indiquée au parag raph; .3 d� J ' A r U c: h: ' '  

· . Ces investissements so: 1 t  

- un bât iment acirninis t r ,1 t i f 
� de�x laboratoires 

- .dix · logements pour le pe rs cnne 1 professionnel 
. . : ·· · -: . :: . · . . . ·• . · . . 

. · . ' ·/. ;-: �quatorze loge'ments p our l e  personnel des services généraux 

:f tJt�;1:�:;::�:�:r::

s

:::: iOrs ,  goragos ,  a ir es  de séchage 

. :·.t \ ."' -
.': · . . . ·\.:..: :mise eri êtat du bot imcnt  [J us ace s  mu} t ip l e s  

· .. <P/X,j�ui�-��erit _agr i�ole 

· •_' ·) ·:;. ,équipement de labora toires et de bt�r enux 
. .  · ,  . . .. , .  . . - · 

. �- -· .
. . .;.; inritériel de t r ansport 

.,:. aménagement et arneublerr,enl  ces bât irnents  et  l ogements 
·a�auction d ' eau et gr oupe éle c t r ogène pour pal l ie r  
une insu ffisance éventueJ l f:., 
aménagement ées terrains d ' pxrér i r. ,e r .t..nt. i  on . 

. AR� I L L E  X l  

L ' ADRAO � ' engage à recherc i,e r l e  f .i. na; \c.:e;ne ; :t des coûts de fonc t i onnement 

et d ' investissement du pr oje t ,  a ind qu,� des îra i s  de pe:;:·sonnel et rnatériel .  

M< l I C i !� X J J 

L ' ADRJ!.0 fourni ro  l� pcrsenne .l ir:te::-rrn U on2J Che f de p r oj e t , Che f 

du service persormc l ad;ni n i s t r ,� \: i f  <� t f .i. : nncir.r  pr.:r�Cél ' 1 t  la  première rhase du prujet . 

;:i.p r r ru: \ I I 1  

L ' ADRAO s ' engage �  assur e r  J �  f orma t ion ��cessaire  aux sc ient i fiques 

� 1vo iriens qui lui seront � é l rid,ri :: a fin  dP Je�; �rf!ptir e r  ù remplir  les fonctions 
d '  Assis.t;mts de Rechr-rchc et  u1  tér j c- uft !  7•�·nl à r,s ::,u r - ;::'r la  relève du personne l 

e xpatl'ié . 



l ' /\rmMJ dan s le r.f o rr,;> i r ,ë: du r .i .7 p . i u 1i . i ; 1 J . 

f\ i '. i" . [ !  . t · \. [ · ... : 

L ' r�DR/\0 � ' e r 1gcJ�Y f, cun,, :_J ) t (; J' :i e Go·a Jvcrner:ient. sur  l e s  candi t i ans 

de s a l a ires , a v a n t ag e : , , pr i v i l è�J e fj ,i l fa.:: i l it(�:; � accorder au per sonnel 

ivoi r i en en�loyl p a r  J ' A ssoc i al i on dnns le codre de ce PfOj e t . 

f\P : j C:. C X V 

L ' ADRAO se r e::.e :c \'C  J. f' dro1  t cfo re;ïle t tre au Gouvernement l e  per sonne l 

d r- l él ché qu i ne lui d.:.,rme. r i:; i L  p8�: :-;.?, t is f;:w t. i on , par let tre du Secr étaire E xécu t i f , 

accor:;pagnée d ' un raµp o r t  c j.ï con::·, t. ; i 1 1 ci t': . L) � ; i!ë: ces c a s , i l  sern demandé au 

Gou 11c rn1:.rnen t  de rourvuir  ,Ju n:r:;p i ,ice, , ,""·nL dr: cc personne i .  

L ' .l\D:U�O � '  engage-: � .i r ,�t  ;Ju n .  t w1r-, col . la bor a t ion étroite ent :re les 

cher cheurs d_u proje t-. sp éci c:i J e t  l e s  dw r ::hel!r s  : 

- des I nstituts  de reche rche ne· Côt e d ' I voire  

des I nst i tuts de r e c he r chr: de'; �1 ,.1 t rc :-:-. F.:l:ü s  Memb res de  l ' Associati on 

- des I n sU tut" ,_; di� rect,e r c:he i nt. c 1 ·n.1 t .i 0r ;::;ux trav a i l J ant sur le r iz 

p l u v i nl en part i c l'l ie r J ' J fan e t  l ' I I 1 A .  

Arn 1 c 1 . r: xv 1 1  

Coor di c-1 a t. i o11 r.m.�v e r ner,'.en t  - ADRAO 

L e  Ministère or_: ln  R�chc r cJ .,,. '"> c f on t. i f  i que ( MHS ) est le se r v ice 

homologue du C ouve rrwm.:-'n 1 pou r  l ' f.' l n'.,r:::u \ i t .,� du rrojc t . 

L a  Di rect  i on di , l 0 f1echc rct·,c f i. r!e n  P ro9r arnmes du Ml1S est  désignée 

comme respon��ab l u  p o�; i t n: 1 t c'. ,  j r , ;  ë ,c t. i ù, , '. ; de r:- c , irct.:i n ot i on du Gouvernement avec 

l ' f\DRAO dans le c u ,:J rc ( · ,� . l  ' c )<: (c1 J t . J " � '  0° , ;-, r o j c t  \ Y  comp r i ::: l a  �,uµe r v .i sion , 

l ' évB l u;:i t ion du p r o .w t r: l L: � , r- r,:� ! " '. !!i ,l j ; , , t  i or ,  \ .  

L e  Co1 1 v � l: :Pn 1; ' 1 r :. l \1 ,1 1 :-- j e� t.<. .l ' /' l.\: : ..\U !--
1 r: r 1qélgent ü coordonne r  leurs 

ac t i v i t t:s de:-- re ch,� r dw , cir- 7 C1 J :J ; 1 L i , ·.,: i t": t ·. · ,  d 1�v 1° l 0Df)P.ment t:'n ma t i èr e  de 

r i z i cu l tu r e . 

. . .  / . . .  

,. 

,., 
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"c· J 1 .  

la liste dc;s c!iscj plinés è traj.b,· J (,.n�, .i : csc! r  r-- du 

Bouaké coran)e suit 

r "'  -. ... .:. ,, .l . 
tJ l I J,_) ..... L 

- . , 

l .  

( i. ) . - · · Agroèl i,1:atolo9ü 

{ ii )  AgropédnlogiP. 

: (H,i ) - � · Agro-économie 

·, o::{iv ) - • Entomologie 
· -· ·· (v ) : Ph�·topathologie 

- ' (v.i ) • - Génét ique-Arné l i  or e 
tion 

( v i i )  Malherbolcg ic 

�lud� et mise à jour  des car tes clima

t i ques des zones favorables à la i'i zi -

cu l Lire avec o•.i sans submersion ; 

étude des rel�tions plante-sol pour  une 

me i } leure production ; 

l ia j son entre les chercheurs et les 

paysans pour déterminer les meil leurs 

facteurs de product ion ; 

étude des princ ipaux insectes ; 

,2 ludr� des prir , c ipalE-s  m,ü ac ies  ; 

créat ion variétale et  premières évalua

t i ons ; 

protect i on des cu ltures . 

· Ce tte programmat ion sr� f e r é1 con for;; 1ér; .enl B l ' /� r t . 5 du pré�e. 1t. L\ccord .  

ART J CL [  n x  

SUR LES  SIENS f T  �VOl RS  DU PROJE T 

l ' ADRAU jouit  tur lr ter r i t o ire rie chacun dec E tats Membres de la  

capacité _ jut idi_qLJe néGe2:air� pour exercr� r  son adiv ü é  el  pm.ff alte incirf:' 

ses buts . : 

2 .  
. . . . 

Le ;�o�veinement s ' Bngnge 

,,.. à reconnaî tre 1 ' i'.-: vi o .i ab i l .i U� des .l ieux du proje t  

(b�teaux , l oc·é!UX t f'.tc • •  ; )  t: t 

. ... .. 
. .. .  ,1' • • •  
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- �J arwurcr lo J:i rctcd. ü,n de�; � oc aux et des biens du projet . 

L e :;, autor j t 8s d·.J Gouvr:r-nernent s ' enqagent à exer cer leurs pouvoirs 

resp8ctiL, pour fc-u r-n . lf  <..1 U X  J oc ;)u>, de l 1 /\r:'1 F':AQ , aux frsis de celle-ci , les 

serv iccs publ ics n écêssé:li T'es , crnn� , rc ; )a, t l t�::., serv iceG de lutte contre l 1 incendie 1 

l ' e au , l ' nlectr .i. cit é , les égoOts , lé t é .l éphone , et  t.out autre  service ne 

figurant pas dans ce tte 6numér;:-ition . 

4 .  

S .  

L e  Gou vernement s ' engage : 

a )  à accor de r au projet spéc f al ADr'. AO l a  j oui ssance d ' un trai tement 

aussi avantageux que celui accordé par le Gouvernement au� autres 

agences internationa les  en matière  de priorités et t�iifs 

postaux , de cable s ,  t él égrammes , téléphone et  autres moyens ' 

de communicat ion ; 

b )  à faci liter le libre circula tion des membrP.s du ' personnel de 

l ' ADRAO , des équipements e t  approvisionnHments à l ' usage 

officiel  du proj e t  en Côle d ' I v oire 

c )  b accorder au projet spéc iul  ADRAO , pour se correspondance et 

, ses c ommunications officj e l les , les mêmes privilèges _et  ,immunités 

dont bénéficient les missions diploma tiques et agences interna

tionales inst a l l ée s  en Côte d ' I voire ; 

d )  è accorde:r 8U projet spécüll i-'\DRAO l ' immunité contre toute forme 
. . :_ ·�· . . : . 

de proc édure judid.8 ire . D ' autre part r les archives et , . e.r1 

général t ous  les documen\.J.; appartenant à l ' ADRAO ou déte�Jà par 

ell e , s ont inv iolables , en quel que l ieu que ce soi t . 

L 1 1'\Df/AO est  e :<er�plée dP t ous dr oi t s  de douane , interdict ions ou 

li rr itat ions sur les  impor t ô U on:3 et le�: \;xpor taU.uns , puur- t ous les · articles 

importés ou expor tés par el le  pour usoge of ficj e l , étant entendu que les 

ar t i c les impor tés d&�1�, ce :,. concl i t. i ons d ' cxe1i1p t ion ne seront pas ve!>dus . dans 

le pays , sauf accord cori traire  passé entre le Gouv8rnemen t et l 1 ADRAO . 

6 .  L ' ADRAn sera 8X�n�t ée de tous droils  de douane , int erd i ctions et 

limi tat ions su; ·  les ir.�pn, léi , i ons et ex:,nrt aU on�: de seL' publ ications , photo

grnphie�, , f i l rns e t  en r,1qü.; t. rement s sor,m es . 

7 .  l ' ADHAO est  exe;-r,pl . é(� de t ous  j rr:p f! U' e t. laxes indirects sur St�s 

3ct i v ités et t r ansaction� . h �o in� qu0 c�s impôt3 et  t axes ihdirects ne 

fassent pur t i �  au 11r i �  r2rt  et ne pu i ss• nt f t. rc ca lcul ts séparément . 

:�. 

. ' 



8 .  l. ' ADRAO est en par· t i cul ie1· E >:".':rr.D t l'.:c.:· de G r u j t : ·. cif:  douane ou autre3 

impôt8 , . interdicU.ohs rJ t .lini :� tatior , , :  f;u r· lf; �; in'.r,oruL . .  t o, ;!::> dP. véhi cule r: de 

� S8l'Vice et  de leur·s p i�ce!3 d0laé.� i 1t::cs �1 u'.'; c. gc· oft icie J . 

' ·  

. . 

,, 
i; ''I 

i 

Le Gou1Jernerne!lt s ' engage b !: >:e :s ;pter les véhiculef: de l ' ADRAO de la  

taxe de c irculation et à accorde r de:..; alJ  ·'.)cat ions d I essence et tout autre 

carburant ou lubrifiant pour ch:.que véh.i.cuJ.e dnns l e�:; qu,mtités et aux pr i x  

appJ iqu és aux autres agences int1:rn2t l on,_ .l t' :, ét. nbl i e s  e�; Côte d I I voire . 

9 .  l.1 acti f ,  les revenus e t  autrt· � biens d e  l 1 ADRAO sont exemptés de 

toute forme · d ' imposition directe . L ' A)f.:MJ n ' est  t out e fois  pas exempt ée des 

frais d ' util isation des services publ ics . 

10 . • . .  Sans - aucun contrôle financier que l qu ' i l soit de J a  part du Gouvernement 

. a )  l ' AüRAO a le droit de détenir ocs fonds ou n ' impor t� quelle  

monnaie étrangère quelle qu ' e lle soit ; 

b )  l ' ADRAO peut l ibrement ,  sau f stipula t ion contrair� par un texte 

légis latif passé ul tér ieurcmer ,t trans férer des fonds , valeur$ 

ou monnaies en Côte d ' I voire ou à partir  de ce pays et changer 

tout� monnaie en sa possess ion ou n ' importe quelle autre monnaie . 

1 1 . Le Gouvernement accorde à ) ' .l\DRAO , en mat ierc de chanye , l r s  mêmes 

privilèges que ceu� qu ' il accorde aux au t ros agences internat ionales . 

1 .  

;,_RT ICLE :< X 

Privil èges, a\.1 ant c.qe�, e t  ) 1 ;1n,uni t és 

· du personne l de J ' ,'\D!rnU 

. Le Gouvernement 5 1 eng;;,ge i':i acco� ·deI des privil èges , avantages et 

� .  .... . . 

immunités au . personnel v ivant sur le projet 'c�:-1 Côt e d ' l voire . Ces mén:c->.G privi

l èges , ::wnntages et imn:Jn.ités seroflt ac.:c:o;-db:; aux représent ants des E tats membres , 

aux représentant s du siègo , f, l-.ous l e s  '"ut r es  ciéiég�.és : obse rvateurs , et experts 
Gssistant au·,: conférer,ces et  réun i on:: DL.; , ;n iséc:s p�n l ' ADr\t\O uu ch::.;rgfs de toute 

miss .i on offici e l le en Côte d '  I vo .i.re eL S L!r } t  rJ r u j 0 1. spôc 1é:rl . 

. . .  / . . .  
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z .  Le5 Privilèges ! avantages d j ;:1rr,un ités dont doit béné f.iciér :1-' ADR!',Q 

sur le territoire de . la Républ iquf� de Côte ci ' I voire sont celJ>: prévus par 

l ' Accord de coopérat ion ent re J e  Gou 1:e rnement de la Cbte d I Ivoire . et 1 • ADRAO . 

1 .  

�. i :T rcu· xn  
') ' 1 . ' ' . t .  
0:tf:ff,U i t ,_ Ci E: :_: . .  , l · J._� S 

Tout rlésaccc�r ci o'. ! j i t ir:w prc1.,enant C:;_; l '  inter'f,ré tation (Al dP. 
l ' a�p l i catian de s cl �uscs  de cel AcL0rc i , �u de tout Proj�t ou di toGt . a�tie 

. . . . . . : . . 

accord int érnss3n{ l e  pruj,J t  �,pécüü . poè ;va�t intervenir '  eritrè le GoÛvèrnemer,t 
et 1 ' ADKAO conform{,rnent au présent .c:ccord et qui ne pourrait êt�ë . réglé par 

les  deux part ies concernées ; est sot.m,is pour règlement au CÔns�/i i. 'd ·,�-dmini s

t r ation ou  à une ccrnmission d I arbitrage t can rormérnent à i� procé.dure prévue 
b l ' Articl e XV de l ' Acte Constitut i f  de J 1 ADPAO . 

les dispos i t ions p r évues 8U p2raçraphe 1 de cet Ar.ticie):,e r,ex�orit pas 

obslecle au choi x de tout autre modP; oe rGglement dont pourront · éolivenfr· )es 
· . .  :· .. , · .. · .: :_�)_.;�-?/.--:··' , ·  .... . ·.;�·.; · 

2 .  

p3rties . 

l .  

ART ICLE XX I I  

Entc:_ée P�....:!..�u�ur - Di .. �_p c,sitions Générales 

Cet  Accord p r.�mjra e f fe ': r. 1 ,0• d :1 t.� dt! s2 s.i gnature . 

, :  ·. ··:· · , 

· . '. / · .. 

CP. r Accu::r� peL' t  ( t: r e  r-,odi c- � ,� } ;:;r consent.erPent mulU<è J à la demande 

. · .  
p nLent Acc:urd se r a  1 ·\1 .1 ér' rw r h' :: ce:, u · p3 ;· t i P. ,: cc· 1forrnérner,t aux  çlécie ions 

3 .  Cet P..ccor d , ou t out. Eut rc 2c·�n ci i 1  ,t ,�rve;1c:int entre le Gouvernement  
e �  l I ADRA'J conformé:r,en t- au i:,r i.'.:Lt· : ït  f... r.:C,Jë  �· , ::;;•.::: 1·8 r· êali::; f: par co:isentement 

mutuf'l ou par dénonciat ion de h pr:n- t d':> 1 1 une ou l ' outre des part ies . la  

r�s i l i & t ion pr endra e f fet  un an apr� s q�e  le Gouvernemènt ou  l ' AOJ1AQ �il 

informé l ' aut re par t ie dE sa d�c j 8 i on d� rés j J ier cet Accord . 

. . . / . . . 
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En fo5. de quoi , les sou$tÜ\)!:G:::: 1 l.'epré2e1 1 t: ants  dOment hab i l i t és 

de l ' ADRAO et  du Gouvernemenl respec :.: i ·ve:;i�nt  ont signé cet Accord rédigt en  

Français et en  11.ng lais , les deux  1 angues  f8isant égt3lerncnt. f o.i , en  deux 
· · 3 J MA�S iS ;·j:· exemplaires è AbidJan , le . . . . . . . . . . . . .......... . . . . .  . 

Pour · le · (iouve:rnement de la 

Républï'qùe .)ië Côte d .' I vo ire 

. k��A<f 
. ·�-:X��;ç±\� 

bf:�)�ZiJt ·�ElTA 
. . . .  

. :�, M�i��rt\�{ la 
. . , •  · : . · ·· .>. : . .  ·. ·::-. · . . ):' . . . � :  . .  

Rech$rche 5ëientifique 
. ' . . . . , . • : .. ' . . . 

;·�- � "; ·
_. . 

Pour l ' Associ ation pour le 

Développement de la  Rizicul ture 

en A friqu� de l ' OuesL . 

Sidi COUL IB1ï.L Y 

Secrétaire Exécutif 
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